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RÉSUMÉ

Ce rapport présente une méthodologie qui permet d’évaluer la vulnérabilité 
des communautés forestières aux impacts du changement climatique et aux 
risques associés à ce phénomène. Certaines collectivités sont particulièrement 
sensibles aux impacts du changement climatique et aux perturbations qui 
affectent la composition et la productivité de la forêt, et qui interfèrent avec 
les agents responsables des processus de transformation de l’écosystème 
forestier (par. ex. les feux de forêt). Cette sensibilité particulière peut être 
due notamment à une faible capacité d’adaptation (« immobilité » relative 
des résidents, manque de diversité et d’autonomie économique, éloignement, 
etc.). Ce rapport définit certains des facteurs qui devraient être considérés 
dans l’évaluation de la vulnérabilité des communautés forestières et décrit les 
paramètres que devraient suivre les spécialistes et les responsables locaux pour 
déterminer de manière systématique les principaux facteurs de vulnérabilité 
aux impacts du changement climatique. La première phase consiste à mobiliser 
la communauté pour établir les paramètres contextuels de l’évaluation et à 
obtenir des données historiques et prospectives sur le régime climatique de la 
région. La deuxième consiste à interpréter ce qu’impliquent les effets prévus du 
changement climatique pour les forêts de la région et à déterminer les impacts 
sociaux et économiques qu’ils induiront sur divers plans : réserves de matière 
ligneuse; sources d’emplois et de revenus; augmentation du risque d’incendie 
forestier; viabilité économique des entreprises locales (changements structurels 
des marchés mondiaux); santé de la forêt; pêches, valeur esthétique du paysage 
forestier;  qualité de l’eau et volume des réserves;  activités traditionnelles et 
culturelles; activités récréatives; climat économique local. La troisième consiste 
à évaluer la capacité d’adaptation de la population locale, capacité qui dépend de 
plusieurs facteurs : prospérité, mobilité et niveau d’éducation de la population, 
réseaux sociaux, institutions, conception du risque en présence et ressources 
naturelles à leur disposition. Une importante considération est la capacité 
d’adaptation en sur le plan individuel (ménages et entreprises) et collectifs 
(collectivité et économie locale). Par conséquent, le profil d’adaptabilité exact 
d’une région forestière donnée nécessite la prise de mesures à divers niveaux 
d’interaction. Il faut également souligner que la capacité d’adaptation peut 
varier selon qu’elle soit évaluée à court terme (valeurs d’actif fixes) ou à long 
terme (valeurs d’actif variables). La démarche décrite dans ce document est un 
outil dont pourront se servir les collectivités pour recueillir l’information qui 
les aidera à déterminer les secteurs où elles sont le plus vulnérables aux impacts 
du changement climatique.
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ABSTRACT

This report describes a general framework for and approach to assessing the 
vulnerability of forest-based communities to climate change and the potentially 
increased risks associated with such change. Communities that face relatively 
high levels of exposure to climate change and that are highly sensitive to 
changes in the composition and productivity of forests and to changes in forest 
disturbances (e.g., wildfire), or that have relatively low adaptive capacity (because 
of factors such as individual immobility, low economic diversity, remoteness, or 
lack of autonomy) will be vulnerable to climate change. This report identifies 
specific elements that should be considered in assessing vulnerability and 
outlines a series of steps that researchers or a community itself may follow to 
systematically determine sources of vulnerability to climate change. The first 
phase is to engage the community, develop a context for assessment, and obtain 
data on past and current climate and future climate scenarios. The second 
phase is to interpret what the anticipated climate changes may mean in terms 
of the surrounding forests and to determine the resulting social and economic 
impacts, including changes in local timber supply; employment and income 
effects; increases in the risk of wildfire; changes in the economic viability of 
local firms (because of structural change in global markets); changes in forest 
health, wildlife, fisheries, forest esthetics, water quality and quantity, traditional 
and cultural activities, and outdoor recreation opportunities; and increases in 
instability, volatility, and uncertainty in the local economy. The third phase is to 
measure the local capacity for adaptation. Many factors affect adaptive capacity, 
including wealth, mobility, education, social networks, trust, institutions, risk 
perceptions, and natural resource endowments. An important consideration is 
that the capacity to adapt exists both as a property of individual households 
and firms and as a general property of the community and the local economy. 
Therefore, an accurate portrayal of adaptive capacity requires measurement 
at different levels of aggregation. Adaptive capacity may also vary depending 
on whether it is assessed over the short term (where assets are fixed) or over 
the long term (where assets are variable). The framework presented in this 
document is a tool that communities can use to gather information that will 
help them identify where they are most vulnerable to climate change.
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Préface 

Les communautés forestières font face à plusieurs défis et, au cours des dernières 
années, le changement climatique a commencé à faire surface comme étant l’une 
de ces préoccupations. Une manière d’améliorer la capacité des communautés 
à s’adapter au changement climatique, c’est de s’assurer qu’elles aient accès à 
l’information sur les sources de vulnérabilité. Le présent document contient 
un cadre pour effectuer des évaluations sur la vulnérabilité des communautés 
forestières. Le cadre fut mis au point de sorte à incorporer une variété d’approches 
et de sources d’information, y compris les connaissances locales, des opinions 
d’experts, la collecte de données détaillées et une analyse technique. Le cadre 
met l’accent sur l’évaluation de la vulnérabilité qui se produit suite aux impacts 
du changement climatique sur les forêts. Il est important de reconnaître que le 
changement climatique va affecter les communautés de d’autres manières qui 
ne sont pas incluses dans le cadre. À titre d’exemple, le changement climatique 
pourrait avoir des incidences directes sur la santé, sur l’infrastructure de la 
communauté et sur les risques de conditions météorologiques exceptionnelles. 
De plus, le changement climatique peut affecter d’autres industries et les 
ressources naturelles, telles que l’industrie agricole, l’industrie du tourisme, ainsi 
que les ressources en eau de surface et souterraines. Par ailleurs, les communautés 
sont affectées par plusieurs forces qui ne sont pas reliées au climat. Ces aspects 
ne sont pas directement considérés ici, mais un cadre de vulnérabilité pourrait 
éventuellement être élargi pour couvrir ces sujets. Le présent document met 
l’accent sur l’évaluation de la vulnérabilité des communautés forestières au 
changement climatique et il est le résultat d’une initiative conjointe du Réseau 
canadien de forêts modèles et du Service canadien des forêts. 
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INTRODUCTION

On s’attend à ce que les impacts du changement 
climatique seront plus grands pour certaines sections 
de la société que pour d’autres à cause;  de leur 
emplacement géographique; du degré d’association 
avec les environnements sensibles au climat;  et, 
des caractéristiques économiques, politiques et 
culturelles uniques de certaines régions (McCarthy 
et coll. 2001; Dolan et Walker 2004). Au Canada, 
les zones rurales et les communautés dépendant 
des ressources causent plus de préoccupations 
(Comité sénatorial permanent de l’agriculture et 
des forêts - 2003). Ce rapport propose un cadre 
général et une approche pour mieux comprendre 
la vulnérabilité des communautés forestières au 
changement climatique. 

Les communautés forestières seront 
évidemment affectées par les mêmes impacts 
généraux que les communautés non forestières. 
Voici des exemples d’impacts généraux : effets sur 
la santé, impacts sur l’infrastructure et exposition 
aux conditions météorologiques exceptionnelles. 
En plus de ces impacts généraux, les communautés 
forestières pourraient être affectées par le 
changement climatique de manières spécifiques 
(entre autres), à cause de leurs connections aux 
forêts sensibles au climat :

Les résidents des communautés forestières ��

ont généralement des liens très forts avec 
leur paysage environnant; des changements 
dans ce paysage pourraient affecter leurs 
activités et leurs valeurs. 

Les communautés forestières sont situées ��

près des forêts et les résidents pourraient 
donc subir de plus grands risques de pertes 
de propriété, perturbations des emplois, 
perturbations des déplacements, impacts 
sur la santé et menaces d’évacuation causées 
par le changement dans la fréquence des 
incendies de forêt.

L’industrie forestière supporte l’économie ��

de plusieurs communautés forestières, mais 
l’approvisionnement des matières premières 
(le bois de la forêt) pourrait être affecté par 
des facteurs reliés au climat.
L’industrie forestière est axée sur l’exportation ��

et les économies locales pourraient être 
affectées par des changements structuraux 
dans les marchés mondiaux causés par 
le changement climatique à l’échelle 
planétaire.

L’adaptation a le potentiel de réduire les 
répercussions néfastes et d’accroître les bienfaits 
du changement climatique. Elle a également 
le potentiel de réduire les dangers et les risques 
associés au changement climatique. Cependant, 
une meilleure connaissance de la vulnérabilité 
locale est essentielle pour une adaptation fructueuse 
(McCarthy et coll. 2001). La vulnérabilité dépend 
essentiellement  : du montant d’exposition du 
système au changement climatique (c-à-d., le 
montant de changement climatique auquel on 
peut s’attendre dans une région donnée, l’étendue 
des changements dans la variabilité du climat et 
le degré de changement dans la fréquence des 
conditions météorologiques exceptionnelles);  la 
sensibilité des systèmes naturels et humains au 
changement climatique;  et, la capacité de ses 
systèmes à s’adapter. C’est pourquoi une évaluation 
de la vulnérabilité d’un système exige une bonne 
compréhension de chacune de ces composantes à 
des échelles appropriées.1 L’équipe américaine « US 
National Assessment Synthesis Team » (NAST 
2001; Parson et coll. 2003) soulignait un besoin 
croissant d’évaluer la vulnérabilité des systèmes 
humains au climat et au changement climatique. 
Le Troisième rapport d’évaluation du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évaluation 
du climat (GIEC) suggérait que : « L’évaluation 
quantitative de la sensibilité, de la capacité 
d’adaptation et de la vulnérabilité des systèmes 

1Une définition plus détaillée de la vulnérabilité, qui s’applique mieux aux communautés qui dépendent de la forêt, est présentée dans la section 
intitulée « La vulnérabilité, c’est quoi au juste? » (ci-après).
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naturels et humains au changement climatique, en 
mettant l’accent sur les changements dans l’étendue 
des variations climatiques, la fréquence et la 
gravité des phénomènes climatiques extrêmes, est 
une haute priorité pour réduire les écarts entre les 
connaissances courantes et les besoins d’élaboration 
des politiques » (McCarthy et coll. 2001, p. 17). 
Par ailleurs, l’Institut sur l’environnement de 
Stockholm faisait remarquer que : « Il est essentiel 
que nous ayions un cadre conceptuel commun qui 
a été opérationalisé en indicateurs et mesures. Au 
delà de ça, plusieurs études de cas qui démontrent 
de quoi aurait l’air une évaluation de haute qualité 
seraient très utiles » (Kasperson and Kasperson 
2001).

Pour une variété de raisons, la capacité du 
Canada d’évaluer la vulnérabilité au changement 
climatique des communautés forestières est faible. 
En premier lieu, la prédiction des changements du 
climat et des réactions biophysiques est un sect-
eur de recherche difficile qui est caractérisé par 
l’incertitude et une expérimentation continue. 
Étendre les résultats de ces projections à une éval-
uation des impacts socioéconomiques ajoute aux 
défis de quantifier la vulnérabilité. Deuxièmement, 

bien que plusieurs projections à grande échelle (de 
mondiale à régionale) des impacts écologiques 
aient été essayées, relativement peu a été fait pour 
produire des évaluations à des échelles qui sont 
pertinentes pour les aménagistes forestiers et les 
communautés forestières. Troisièmement, la con-
naissance des facteurs contribuant à la résilience 
des systèmes naturels et humains, et aux capaci-
tés adaptatives de ces systèmes, est incomplète. 
Quatrièmement, il existe un manque généralisé 
de compréhension des processus impliqués dans la 
détermination des risques sociaux et de comment 
les caractéristiques des systèmes sociaux et les car-
actéristiques de types de risques particuliers in-
fluencent les perceptions des communautés et les 
réactions comportementales.2 Cinquièmement, il 
existe un manque de compréhension des rôles des 
configurations des droits de propriété, des verse-
ments, des méthodes de gouvernance, des proces-
sus politiques, et des structures institutionnelles en 
relation avec la promotion ou la restriction de la 
capacité d’adaptation et de résilience. En dernier 
lieu, il nous manque des outils d’évaluation inté-
grés et systématiques. Cette étude tente d’aborder 
toutes ces lacunes.

LA VULNÉRABILITÉ, C’EST QUOI AU JUSTE? 

Une autre communauté est considérée vulnérable 
au changement climatique s’il y a une probabilité 
de conséquences négatives (c-à-d., la communauté 
est exposée et sensible) qui dépassent la capacité 
de la communauté de s’adapter (McCarthy et 
coll. 2001). Ces trois éléments (c-à-d., exposition, 
sensibilité et capacité d’adaptation) sont communs 
dans la plupart des définitions de la vulnérabilité 
au changement climatique (voir Dow 1992; Adger 
and Kelly 1999;  McCarthy et coll. 2001;  Luers 
et coll. 2003). Cependant, la vulnérabilité est 
considérée dans différents contextes et la définition 
de la vulnérabilité peut varier jusqu’à un certain 
point selon le contexte.

Kelly et Adger (2000), Brooks (2003) et Dolan 
& Walker (2004) ont résumé les différentes 
définitions de la vulnérabilité qui sont déjà 
apparues dans la documentation. Le Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat (GIEC) a décrit la vulnérabilité de la façon 
suivante : 

« La vulnérabilité est une fonction de la 
sensibilité d’un système aux changements du 
climat (le degré auquel un système va réagir 
à un changement quelconque dans le climat, 
y compris les effets bénéfiques et néfastes), 
la capacité d’adaptation (le degré selon 

2« La construction sociale est une formule utilisée par certains secteurs en sociologie pour mettre l’accent sur la manière par laquelle les institu-
tions sociales, ainsi que la vie sociale en général, sont socialement produites, plutôt que données ou déterminées d’une manière naturelle » (Jary 
et Jary 1995). Donc, la construction du risque social comprend les processus et les interactions qui ont lieu et qui mènent, en bout de ligne, à une 
quelconque perception du risque déterminée socialement en comparaison à une mesure du risque objective et basée sur la science.
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lequel des ajustements aux pratiques, aux 
processus ou aux structures peuvent modérer 
ou compenser les dommages potentiels ou 
de profiter des opportunités créées par un 
changement quelconque dans le climat), et le 
degré d’exposition d’un système aux dangers 
climatiques. Dans ce cadre, un système très 
vulnérable serait un système qui est très sensible 
aux changements modestes dans le climat, où 
la sensibilité comprend le potentiel d’effets 
néfastes substantiels, et pour qui l’habileté 
de s’adapter est sérieusement restrainte. La 
résilience est l’autre côté de la médaille de la 
vulnérabilité – un système résilient ou une 
population résiliente ne sont pas sensibles à 
la variabilité et au changements du climat, et 
ont la capacité de s’adapter (McCarthy et coll. 
2001, p. 89; certains mots furent mis en italique 
pour emphase) ».

Cette perception de la vulnérabilité a deux 
principales caractéristiques distinctes. En premier 
lieu, la vulnérabilité est perçue comme un effet, 
un résultat final. C’est-à-dire qu’un système 
est considéré comme étant vulnérable si le total 
des impacts potentiels, après l’adaptation, est 
particulièrement élevé selon les prédictions. 
Deuxièmement, cette perception de la vulnérabilité 
comprend ou incorpore les facteurs de causalité 
(c-à-d., les dangers ou les risques particuliers), 
les sensibilités du système et les propriétés du 
système qui influencent la capacité d’adaptation. 
Cependant, la perspective du GIEC a également 
dwes lacunes en ce qui a trait à son application 
potentielle dans les communautés forestières. À 
titre d’exemple, elle ne tient pas vraiment compte 
de comment les caractéristiques des menaces 
climatiques pourraient influencer la réaction des 
gens envers ces menaces. De plus, le point de vue 
du GIEC suppose que si la capacité d’adaptation 
est élevée, la réaction adaptative sera également 
élevée. Cette supposition pourrait ne pas être 
toujours vraie, puisque des variables individuelles 
ou communautaires pourraient jouer un rôle 
médiateur important de la relation entre la capacité 
et l’action.

Une autre définition de la vulnérabilité vient 
de la documentation sur les risques naturels. Cette 

perspective considère le facteur de causalité (le 
danger en question) et la vulnérabilité comme 
étant des entités indépendantes (Kelly et Adger 
2000; Brooks 2003). Dans la documentation sur 
les dangers, la vulnérabilité est définie comme 
étant l’existence d’une ou plusieurs propriétés 
d’un système humain particulier qui déterminent 
sa capacité de s’adapter ou de composer avec cela 
en général. Cependant, la gravité et l’éventualité 
de dangers particuliers ne sont pas reliées à la 
vulnérabilité du système. Cette perspective est 
similaire à celle présentée dans la littérature des 
sciences sociales portant sur le mieux-être des 
communautés et sur la capacité des communautés. 
La capacité des communautés est définie comme 
étant « l’habileté collective d’un groupe de combiner 
différentes formes de capital dans des contextes 
institutionnels et relationnels afin de produire des 
résultats ou des aboutissements désirés » (Beckley 
et coll. 2002; Flora et Emery 2006). Les résultats 
désirés pourraient être de réagir ou de composer 
avec succès avec des stress externes et internes, 
afin de créer et de profiter des opportunités et de 
répondre aux besoins variés des résidents (Kusel 
2001). 

Pour les fins du cadre d’évaluation décrit ici, 
une définition spécifique de la vulnérabilité fut 
formulée. Cette définition élargit de différentes 
façons sur la définition du GIEC citée ci-haut 
(McCarthy et coll. 2001). En premier lieu, en 
suivant Smit et Pilifosova (2002), la portée a été 
élargie de sorte à inclure l’exposition, la sensibilité 
et la capacité d’adaptation aux dangers actuels 
reliés au climat, ainsi qu’à ceux associés avec le 
changement climatique futur. Deuxièmement, 
comme dans le cas de Davidson et coll. (2003), 
on a tenu compte des facteurs économiques et 
sociaux qui pourraient nous aider à comprendre 
les réactions individuelles et communautaires aux 
risques actuels et futurs. De tels facteurs (par ex., les 
perceptions des risques ou des dangers et la réticence 
du public de changer des institutions économiques 
et sociales de sa communauté) pourraient être 
basés tout au moins sur le manque d’information 
concernant la probabilité, l’ampleur et les 
manifestations locales du changement climatique. 
Ces facteurs peuvent médier la relation entre le 
potentiel pour une réaction adaptative (basée sur 
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la capacité des indicateurs communautaires) et la 
réaction adaptative comme telle. Trop ou pas assez 
d’investissement dans l’adaptation peut également 
se produire dans des cas où il existe un potentiel 
pour des économies externes (c-à-d., choix et 
comportements individuels logiques découlant 
des coûts sociaux qui ne sont pas considérés dans 
les décisions individuelles), des structures de 
gouvernance pour fournir des niveaux optimals de 
biens publics qui manquent ou qui sont inadéquats 
(par ex., prévenir, protéger contre ou contrôler les 
incidences de dangers), ou les incidences d’échec 
institutionnels (c-à-d., quand des institutions 
locales ne peuvent pas s’ajuster ou se redéfinir en 
réaction aux conditions et circonstances externes 
changeantes, peut-être à cause d’un leadership 
faible). Donc, pour les buts du présent cadre 
d’évaluation pour les communautés forestières, 
nous avons définis la vulnérabilité tel que voici : 

Dans le contexte d’une communauté forestière, 
la vulnérabilité est une fonction de la sensibilité 
et du degré d’exposition des systèmes sociaux, 
écologiques et économiques aux dangers 
climatiques (présentement et à l’avenir) et de 

la capacité d’adaptation. Une communauté 
très vulnérable est une communauté où les 
systèmes économiques, sociaux et écologiques 
sont sensibles aux dangers climatiques, là où la 
sensibilité inclut le potentiel d’effets néfastes 
substantiels et là où la capacité de s’adapter 
est sérieusement restreinte. Des contraintes 
adaptatives peuvent être reliées à un ou 
plusieurs facteurs : capacité limitée, mauvaise 
perception des risques et des institutions faibles 
ou intransigeantes. 

Cette définition met l’accent sur les 
répercussions néfastes potentielles comme sources 
de vulnérabilité pour les communautés forestières. 
Il faut remarquer, cependant, que le changement 
climatique peut avoir des impacts positifs ou peut 
créer des opportunités pour les communautés. 
Donc, en plus d’examiner les sources de 
vulnérabilité, les communautés devraient être 
au courant de la possibilité des impacts positifs. 
Adopter des mesures pour exploiter les effets 
positifs du changement climatique est également 
une forme légitime d’adaptation.

CADRE D’ÉVALUATION ET APPROCHE 

Ce document présente un cadre pour relier 
l’information de sources multiples qui peut être 
utilisée pour mieux comprendre les sources de 
vulnérabilité au changement climatique au sein des 
communautés forestières.3 En principe, l’évaluation 
de la vulnérabilité devrait être holistique, 
examinant le système qui nous intéresse dans son 
entier au lieu de concentrer sur des symptômes ou 
des composantes spécifiques. Une telle approche 
est nécessaire parce que le changement climatique 
va probablement avoir des effets multiples sur une 
communauté forestière. Cependant, si l’intention 
d’une évaluation est de seulement aborder une 
partie d’un système, cela devrait être énoncé 
clairement dès le départ.

Le reste de cette section décrit les éléments 
et les caractéristiques du cadre d’évaluation 
proposé pour les communautés forestières. Le 
cadre et l’approche décrits ici mettent l’accent 
sur les impacts du changement climatique sur les 
forêts, les impacts résultants sur les communautés 
et la capacité d’adaptation des communautés. 
Tel que recommandé ci-haut, le cadre tente 
d’être holistique en considérant comment ces 
différents aspects contribuent à l’ensemble de la 
vulnérabilité d’une communauté. Cependant, il 
ne tient pas compte des impacts potentiels sur 
d’autres secteurs économiques (par ex., agriculture 
ou tourisme), sur les ressources en eau, sur la 
santé publique, sur l’infrastructure municipale ou 

3Le cadre décrit dans le présent document est basé, en partie, sur les résultats d’un atelier d’experts organisé par le Réseau canadien de forêts 
modèles, à Edmonton, les 27 et 28 mai 2004. La liste des participants à cet atelier est incluse dans la section des remerciements.
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sur les exigences en matière de construction; par 
ailleurs, il ne tient pas compte des changements 
dans les risques associés avec les conditions 
météorologiques exceptionnelles. Il est également 
important de reconnaître que l’avenir de la plupart 
des communautés rurales est, et va continuer à 
être, affecté par toute une variété de tendances 
socioéconomiques non climatiques (par ex., 
règles commerciales, tendances démographiques, 
mondialisation, urbanisation et l’économie 
émergeante fondée sur les connaissances). C’est 
pourquoi toute évaluation basée sur ce cadre 
devrait reconnaître les sources de vulnérabilité en 
dehors du secteur forestier et devrait reconnaître 
que plusieurs facteurs non climatiques vont 
affecter la communauté en question de concert 
avec le changement climatique. 

Sensibilité des communautés 
forestières au changement climatique

Afin de mieux comprendre et évaluer la 
vulnérabilité des communautés forestières au 
changement climatique, il est tout d’abord 
nécessaire d’identifier les différentes façons par 
lesquelles de tels changements pourraient affecter 
ces communautés. Un point de départ pour ce 
processus est d’identifier les moyens par lesquels 
les individus, les commerces, les propriétaires et 

l’ensemble de la communauté sont sensibles au 
climat actuel et à la variabilité du climat actuel 
(Ford et coll. 2006). 

La vulnérabilité des communautés forestières 
aux facteurs climatiques est le résultat d’interactions 
complexes entre les processus atmosphériques 
(c-à-d., la météo) et les systèmes socioéconomiques 
à l’intérieur et à l’extérieur des communautés 
en question. Les échelles spatiales varient de 
quelques mètres (pour les organismes individuels) 
à quelques mètres carrés ou à quelques centaines de 
kilomètres carrés (pour les communautés végétales 
et les écosystèmes), jusqu’à l’échelle nationale 
ou mondiale. Les échelles temporelles peuvent 
varier du temps nécessaire pour une « condition 
météorologique exceptionnelle » (par ex., une 
« inondation qui se produit à tous les 200 ans » 
ou un incendie de forêt catastrophique) jusqu’à 
de nombreuses générations nécessaires pour 
des changements climatiques qui affectent les 
ressources mondiales et les populations humaines. 
La formulation d’un cadre d’évaluation de la 
vulnérabilité et son application dans des contextes 
communautaires spécifiques exigent une bonne 
compréhension des processus et des systèmes clés 
affectant la vulnérabilité de la communauté et de 
comment ces systèmes et processus sont reliés 
(Figure 1). 
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 Figure 1.	 Cheminement des impacts du changement climatique sur les communautés forestières.
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Il y a trois façons principales par lesquelles des 
changements du climat et la variabilité du climat 
peuvent affecter les communautés forestières. En 
premier lieu, le climat a des effets biophysiques 
directs sur la composition et sur les processus des 
écosystèmes. De tels changements peuvent avoir 
des implications importantes sur la disponibilité 
et la productivité des ressources forestières dont la 
communauté dépend. Deuxièmement, le change-
ment climatique peut avoir des impacts directs sur 
les résidents d’une communauté, en affectant la 
santé, l’infrastructure de la communauté, les be-
soins en matière de chauffage et de climatimatisa-
tion pour les bâtiments, ainsi que par des change-
ments dans les risques associés avec les conditions 
météorologiques exceptionnelles. Troisièmement, 
des changements dans les marchés mondiaux pour 
les produits forestiers peuvent se produire suite 
aux changements dans la disponibilité mondiale 
du bois d’oeuvre causés par le changement clima-
tique (Sohngen et coll. 2001; Perez-Garcia et coll. 
2002). Plus précisément, on s’attend à ce que le 
changement climatique va mener à une augmen-
tation de l’approvisionnement mondial en bois et 
à une restructuration générale de l’offre et de la 
demande mondiale. Cette restructuration du mar-
ché mondial pourrait avoir des implications pour 
les manufacturiers de produits forestiers dans les 
communautés forestières canadiennes qui se fient 
généralement sur les marchés d’exportation pour 
la vente de leurs produits. Le cadre d’évaluation 
de la vulnérabilité développé dans ce rapport met 
l’accent sur le premier et le dernier de ces trois 
effets.

Cadre d’évaluation
Smit et Pilifosova (2003) ont mis au point un 

cadre conceptuel général pour l’évaluation de la 
vulnérabilité. Par la suite, Ford et Smit (2004) et 
Ford et coll. (2006) ont appliqué le cadre général 
aux communautés de l’Arctique. Pour la présente 
étude, un cadre similaire fut adopté et ajusté 
pour application aux communautés forestières 
(Figure 2). Cette cadre donne suite à la définition 
de la vulnérabilité présentée dans la section pré-
cédente. En particulier, la vulnérabilité des com-
munautés forestières au changement climatique 
résulte de l’exposition au climat, de la sensibilité 
de l’écosystème forestier et des systèmes sociaux 
et économiques d’une communauté, de différents 
scénarios socioéconomiques, des tendances mon-
diales dans les marchés des produits forestiers, ainsi 
que de la capacité d’adaptation d’une communauté. 
Des aspects reliés à l’exposition et à la sensibilité 
au changement climatique furent discutés briève-
ment dans la section précédente. Des exemples de 
facteurs affectant la capacité d’adaptation incluent 
le capital humain, le leadership entrepreneurial, le 
niveau de diversification économique, l’efficacité et 
la productivité des entreprises, les niveaux de capi-
tal social et le degré auquel les institutions limitent 
ou non l’adaptation. Une autre considération in-
clut le niveau de sensibilisation et les perceptions 
générales des risques reliés au climat. Plusieurs de 
ces facteurs sont reliés et ils contribuent tous, d’une 
certaine manière, à l’évaluation de la vulnérabilité. 
Les différentes composantes du cadre d’évaluation 
de la vulnérabilité sont décrites en plus grands 
détails ci-après. 
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Figure 2.	 Modèle conceptuel d’évaluation de la vulnérabilité des communautés forestières.
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Approche et portée pour l’évaluation 
de la vulnérabilité

Le but principal de ce rapport est d’identifier et 
de décrire les composantes d’un cadre d’évaluation 
de la vulnérabilité et ensuite de donner les 
grandes lignes d’une approche structurée pour 
effectuer une évaluation en utilisant le cadre. Les 
options méthodologiques pour l’évaluation de la 
vulnérabilité sont discutées en plus grands détails 
dans la prochaine section.

Les étapes suivantes sont recommandées 
comme approche pour effectuer une évaluation de 
la vulnérabilité basée sur le cadre décrit ci-haut.

Étape 1	 Décider sur une méthode d’évaluation 
selon le besoin, la capacité technique et 
le financement disponible. 

Étape 2	 Développer un profil communautaire 
général, y compris un aperçu de la 
sensibilité de la communauté et des 
zones au climat actuel et à la variabilité 
du climat.

Étape 3	 Obtenir de l’information sur le climat 
actuel et sur la variabilité du climat, et 
sur tous les impacts qui peuvent être 
reliés aux changements climatiques 
récents. Obtenir de l’information sur 
comment les ménages, les propriétaires, 
les entreprises et la communauté en 
général sont affectés par le climat 
actuel et par la variabilité du climat, et 
sur toutes mesures qui ont été entamées 
pour s’adapter au climat actuel et à la 
variabilité du climat. 

Étape 4	 Obtenir de l’information sur le climat 
futur (c-à-d., au moins trois [et jusqu’à 
six, si possible] différents scénarios 
climatiques) pour la région où la 
communauté est située.

Étape 5	 Évaluer les effets possibles sur les 
écosystèmes (par ex., changement dans 
la végétation ou dans la productivité) 
pour chaque scénario relié au climat.

Étape 6	 Pour chaque scénario, évaluer les 
changements possibles dans les incendies 
de forêt (ou autres perturbations 

dommageables potentielles, telles 
que les sécheresses, les insectes et les 
maladies) dans la région. 

Étape 7	 Obtenir de l’information sur les 
tendances mondiales, nationales et 
régionales dans les facteurs sociaux, 
économiques et politiques qui 
pourraient affecter la communauté.

Étape 8	 Combiner l’information obtenue 
dans les étapes 4, 5, 6 et 7, et évaluer 
les impacts potentiels du changement 
climatique sur l’économie locale. 

Étape 9	 Évaluer les différents scénarios 
climatiques en relation avec les 
dommages environnementaux possibles 
(par ex., santé de la forêt, faune, pêches, 
esthétiques, niveaux d’eau, niveau et 
qualité des activités de plein air). 

Étape 10	 Évaluer la capacité d’adaptation de la 
communauté. 

Étape 11	 Évaluer le niveau général de capital 
social dans la communauté.

Étape 12	 Évaluer les perceptions des risques 
et l’ensemble des niveaux de 
sensibilisation à propos des enjeux 
reliés au changement climatique (à 
la fois chez les individus et chez les 
leaders de la communauté); déterminer 
s’il y des différences importantes entre 
les perceptions locales et l’opinion des 
experts (ou les évaluations techniques), 
ainsi que les raisons pour de telles 
différences. 

Étape 13	 Déterminer s’il existe des obstacles in-
stitutionnels importants à l’adaptation. 

Étape 14	 Résumer les résultats et préparer une 
évaluation d’ensemble des facteurs qui 
pourraient contributer à la vulnérabilité 
d’une communauté aux effets du 
changement climatique qui affectent la 
forêt.

Dans les sections suivantes, on discute en 
plus grands détails les différentes composantes 
identifiées ci-haut et pourquoi elles sont 
importantes pour l’évaluation de la vulnérabilité. 



	 10	 NOR-X-414

OPTIONS MÉTHODOLIQUES POUR L’ÉVALUATION 

Tel que mentionné dans la section précédente, 
l’Étape 1 de l’évaluation de la vulnérabilité est 
d’évaluer les options méthodologiques et décider 
sur une approche. Nous ne recommandons pas 
nécessairement une méthodologie spécifique pour 
la collecte et l’analyse des données; il y a en déjà 
plusieurs. Il s’agit de la collecte et de l’analyse des 
données, de la collecte et de la modélisation des 
données, analogues et analyses documentaires des 
impacts (par ex., examens d’évaluations détaillées 
pour des communautés de types similaires, afin 
de permettre des comparaisons avec sa propre 
communauté), des sondages auprès des résidents 
locaux en utilisant des questionnaires et des 
échantillons représentatifs de la population, 
des ateliers et des groupes de discussion (à titre 
d’exemple, consultez Brklacich et Woodrow 
2007; Reid et coll. 2007), des entrevues avec des 
intervenants, des leaders, des experts locaux et des 
ménages de la localité (à titre d’exemple, consultez 
Ford et coll. 2006;  Reid et coll. 2007), et une 
évaluation subjective basée sur les opinions des 

experts techniques (obtenues par des entrevues ou 
des sondages). Toute combinaison de ces approches 
pourrait être utilisée dans un endroit particulier, 
selon la disponibilité des ressources, pour effectuer 
l’évaluation, selon le niveau de détails requis et les 
niveaux de résolution spatiale et temporelle requis 
par un décisionnaire. Certaines communautés 
pourraient préférer de se fier sur les connaissances 
et les perceptions locales vis à vis les impacts et 
la vulnérabilité, alors que d’autres pourraient 
décider de commander une évaluation intégrée 
basée sur une collecte intensive des données, sur 
une modélisation et sur une analyse technique 
basées sur la science. L’approche la plus efficace et 
la plus compréhensive comprend l’intégration des 
connaissances locales et des méthodes scientifiques 
(par ex., modélisation, collecte des données, analyse) 
à travers toutes les étapes de l’évaluation de la 
vulnérabilité ( Jones 2001; Mackinson 2001; Dolan 
et Walker 2004; Keskitalo 2004; Schröter et coll. 
2005; Kloprogge et Van Der Sluijs 2006).

MISE EN CONTEXTE PAR UN SURVOL DE LA 
COMMUNAUTÉ

L’Étape 2 du processus comprend la préparation 
d’une description générale de la communauté en 
question, établir un contexte pour une évaluation 
subséquente et commencer à identifier les secteurs 
où la communauté pourraient être sensible au 
changement climatique et à la variabilité du climat. 
Les aspects suivants, entre autres, devraient être 
inclus dans la description de la communauté :

description de l’emplacement de la ville et ��

de la région environnante; 
description des origines de la ville, de son ��

développement historique et de sa connexion 
à la forêt environnante; 
description de la population de la ��

communauté en relation aux caractéristiques 
démographiques (par ex., population par 

groupe d’âge), saisonnalité et tendances 
historiques;
listes des organisations et des événements ��

locaux, des commerces de détail, des 
installations, de l’accès au modes de 
transports (par ex., chemins, chemins de fer, 
transports aériens et sur l’eau), des leaders de 
la communauté et du rôle de la communauté 
dans le contexte de la région environnante;

description de l’économie locale (y compris ��

la description des facteurs clés, appuyée par 
les données sur les ventes, les exportations, 
les emplois et les revenus, par secteur 
lorsque possible) et des enjeux importants 
qui l’affectent; 
description du gouvernement local;��



	NOR-X-414	 11

description des moyens par lesquels les ��

membres de la communauté sont impliqués 
dans la gestion des forêts, ainsi que dans les 
politiques d’utilisation du territoire et de la 
planification;
discussion des enjeux contemporains ��

confrontant la communauté;
discussion de la vulnérabilité au climat actuel ��

et à la variabilité du climat, et des moyens 
par lesquels les gouvernements, les ménages, 
les entreprises et les propriétaires de terrain 
abordent déjà ces enjeux;
observations anecdotiques du changement ��

environnemental qui peuvent être reliées 
au changement climatique récent ou autres 
causes, et identification des régions et des 
ressources locales où la communauté peut 

être particulièrement sensible au changement 
climatique futur.

Une bonne partie de cette information peut 
être disponible dans les documents de la com-
munauté, tels que les plans directeurs, les plans 
de développement économique, les documents 
de la chambre de commerce locale et les rensei-
gnements à caractère commercial. Les dirigeants 
locaux et les résidents de longue date peuvent 
souvent être d’importantes sources d’information. 
Le Recensement du Canada (par l’entremise de 
Statistiques Canada) est une source fiable de don-
nées démographiques au niveau de la Division 
du recensement et de la subdivision du recense-
ment ; cette dernière correspond généralement 
aux municipalités. 

CLIMAT LOCAL

Compréhension du climat local et de 
son influence actuelle 

Une meilleure compréhension de la 
vulnérabilité commence en déterminant comment 
la communauté locale est affectée par le climat 
actuel et la variabilité du climat (Ford et coll. 
2006). Le climat est une caractéristique naturelle 
définissante d’une région; à titre d’exemple, le climat 
de Port Alberni, en Colombie-Britannique, est 
distinct de celui de The Pas, au Manitoba, et cette 
différence cause toute une variété de différences 
sociales, culturelles et économiques entre ces 
deux communautés. Parce que plusieurs des gens 
qui vivent dans des communautés tributaires 
des ressources primaires passent de longues 
périodes de temps à l’extérieur, ils peuvent avoir 
une compréhension innée du climat local, ce qui 
pourrait mener à une plus grande sensibilisation vis 
à vis les changements climatiques avant l’apparition 
de tendances statistiquement importantes dans les 
dossiers historiques. L’Étape 3 du processus est de 
recueillir l’information et les données sur le climat 
actuel et son influence sur une communauté.

Le climat est également le facteur primaire 
déterminant le développement de la végétation 
et des sols. C’est pourquoi il influence fortement 
les caractéristiques, la végétation et la productivité 
des écosystèmes locaux, ainsi que les incidences 
de perturbations naturelles (par ex., incendies de 
forêt, insectes, maladies, tempêtes, inondations 
et sécheresses). Le climat a donc une grande 
influence sur la culture locale, sur l’économie locale, 
sur les types et les niveaux de risques auxquels les 
producteurs (par ex., corporations, propriétaires) 
et résidents font face, ainsi que la qualité de vie 
générale des gens. Tel que mentionné auparavant, 
les gens qui dépendent des industries sensibles 
au climat (telles que la foresterie et l’agriculture) 
pour leurs moyens de subsistance ont tendances 
à comprendre le climat et à reconnaître leur 
vulnérabilité au climat actuel et à la variabilité du 
climat. 

Les résidents des communautés rurales 
dépendant sur les ressources font déjà l’expérience 
des impacts du changement climatique. À 
titre d’exemple, une poussée importante du 
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dendroctone du pin ponderosa de l’intérieur de la 
Colombie‑Britannique est au moins partiellement 
attribuable à une série d’hivers exceptionnellement 
doux (Carroll et coll. 2004). D’autres observations 
locales dans cette région incluent des hivers 
plus courts, des espèces d’oiseaux qui n’ont pas 
été observées dans la région auparavant et des 
enneigements plus faibles (Frenkel 2005). 

Obtenir des données historiques sur le climat 
d’une région entourant une communauté et colliger 
ces données avec les observations anecdotiques des 
résidents locaux, si possible, peuvent remplir trois 
fonctions. En premier lieu, une telle information 
va offrir une compréhension plus précise du climat 
local et de sa relation à la culture, aux normes et 
aux traditions locales. Deuxièmement, cela va 
aider à confirmer si le climat de la région locale 
a effectivement changé au cours des dernières 
années. Troisièmement, cela va aider à déterminer 
comment la communauté est vulnérable au climat 
actuel et à la variabilité du climat.

Des données mensuelles sur la température, 
sur la précipitation et sur les autres variables 
sont maintenant disponibles pour les stations 
climatologiques locales au Canada de la part du 
Service météorologique du Canada. D’autres 
agences, y compris le Service canadien des forêts, 
ont utilisé ces données, ainsi que d’autres, pour 
développer des sommaires sur le climat pour 
des régions et des périodes de temps spécifiques. 
Caractériser le climat d’une région exige 
généralement des données sur la température et les 
précipitations pour une longue période de temps. 
Dans la plupart des régions du Canada (sauf pour 
le grand nord et les plus grandes élévations dans 
l’ouest), des relevés quotidiens remontent jusqu’en 
1900. C’est pourquoi la caractérisation du climat 
local pour le 20ième siècle est généralement 
faisable. Des moyennes mensuelles sont suffisantes 
pour déterminer les tendances à long terme, bien 
que des données quotidiennes soient nécessaires 
pour évaluer des changements dans la variabilité 
(une analyse qui serait normalement effectuée 
par un climatologue ou par un statisticien averti). 
Les données mensuelles peuvent être résumées 
par saison et mises en graphiques pour une 
interprétation plus facile. Dans l’hémisphère nord, 

les saisons sont généralement définies comme étant 
l’hiver (décembre à février), le printemps (mars à 
mai), l’été (juin à août) et l’automne (septembre à 
novembre).

Scénarios climatiques

McCarthy et coll. (2001) prédisaient avec 
grande certitude que les températures moyennes 
du globe vont augmenter durant les prochaines 
décennies et suggéraient que, peu importe l’action 
humaine dans un avenir rapproché, les effets du 
changement climatique vont persister pendant des 
siècles. En plus de l’augmentation des températures 
moyennes du globe, on peut s’attendre à ce que 
les précipitations, l’humidité et les quantités de 
nuages vont continuer à augmenter. On prévoit 
que les températures moyennes de l’air en surface à 
l’échelle planétaire vont augmenter de 1,4 % à 5,8 % 
d’ici l’an 2100 (Houghton et coll. 2001; McCarthy 
et coll. 2001), un taux de changement sans 
précédent, au moins durant les derniers 200 000 
ans. Cependant, le taux de changement futur va 
différer de beaucoup dans différentes régions de 
la planète;  certaines régions vont possiblement 
devenir plus froide en relation aux moyennes 
climatiques actuelles, tout au moins à court terme. 
Une autre prédiction générale est que la fréquence 
et l’intensité des conditions météorologiques 
exceptionnelles et des événements climatiques va 
augmenter dans plusieurs régions. En tant que 
telles, les augmentations de précipitations projetées 
pourraient ne pas être distribuées de manière égale 
au cours de l’année. Au lieu de ça, la précipitation 
pourrait se produire sous la forme d’événements 
pluvio-hydrologiques intenses plus fréquents qui 
vont causer des niveaux de ruissellement plus 
élevés et augmenter les risques d’inondations 
(Trenberth et coll. 2003). Des températures plus 
élevées vont augmenter l’évapotranspiration. 
Donc, dans certaines régions, il y une plus grande 
probabilité de sécheresses prolongées (Hogg et 
Bernier, 2005). C’est pourquoi l’ampleur et la 
nature des changements climatiques vont varier 
selon les communautés. L’Étape 4 du processus 
d’évaluation est d’obtenir de l’information sur les 
scénarios climatiques du futur à une échelle qui 
soit pertinente à la communauté.
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Hengeveld (2006) fit l’examen de l’état actuel 
de la science du changement climatique; il rapporta 
que les températures moyennes de surface du 
monde ont augmenté d’environ 0,7ºC durant le 
20ième siècle;  0,4°C à 0,5ºC de ce changement 
s’est produit depuis 1970. Durant cette période 
plus récente, les températures moyennes minimales 
durant la nuit sur la plupart de la surface terrestre 
de l’hémisphère nord ont augmenté à environ le 
double du taux des maximums durant le jour (Stone 
et Weaver 2002; Jones et Morberg 2003). Certaines 
régions, surtout dans les régions nordiques du 
Canada et de la Sibérie, se sont réchauffées plus 
que la moyenne, alors que l’Est des États-Unis et 
les régions Maritimes du Canada peuvent s’être 
refroidies un peu plus (Przyblak 2002; Robinson et 
coll. 2002). Logan et Price (2004) rapportaient un 
réchauffement moyen d’environ 2ºC pour Alberta 
durant le 20ième siècle.

Les tendances historiques pour les 
précipitations sont beaucoup moins claires, parce 
que les distributions spatiales et temporelles sont 
typiquement plus variables que celles pour la 
température. Les données disponibles suggèrent 
des augmentations récentes de 0,5 %–1,0 % par 
décennie des précipitations annuelles moyennes 
sur terre dans les régions des latitudes moyennes 
et élevées de l’hémisphère nord, avec de petites 
diminutions dans les régions sous-tropicales (New 
et coll. 2001;  Frich et coll. 2002;  Milly et coll. 
2002; Trenberth et coll. 2003). Les ouragans de 
l’Atlantique de 2004−2005, ainsi que la tendance 
générale des dommages de tempêtes plus 
élevés au cours des années 1990 et au début du 
21ième siècle semblent confirmer l’augmentation 
anticipée de l’intensité des tempêtes à mesure que 
la chaleur accumulée dans l’atmosphère augmente 
graduellement (Frich et coll. 2002; Milly et coll. 
2002).

La plupart de la preuve confirmant ou 
expliquant ces tendances observées est basée sur 
des simulations modélisées du climat mondial, 
(c-à-d., des modèles de circulation générale ou 
MCG). Ces modèles servent également de base 
pour prédire que les tendances observées vont 
probablement continuer durant les prochaines 
décennies, étant donné les augmentations passées 

et projetées des émissions de gaz à effet de serre 
(GES) dans l’atmosphère. L’atmosphère planétaire 
est un système immense et extrêmement complexe, 
composé de plusieurs processus biologiques et 
physiques interdépendants, souvent désordonnés. 
Les MCG plus sophistiqués complètement couplés 
demeurent encore de grandes simplifications de 
l’atmosphère planétaire, mais ils sont les meilleurs 
outils disponibles. De tels modèles sont utilisés 
à chaque jour comme base pour les prévisions 
météorologiques;  la plupart des gens participant 
aux activités de plein air reconnaissent qu’elles 
sont imparfaites, mais ils ne les ignorent pas 
complètement. La réalité est que les prévisions 
du temps se sont grandement améliorées depuis 
les années 1960, presqu’entièrement à cause 
d’une meilleure compréhension des processus 
atmosphériques capturés dans les MCG. 

Les effets prédits des augmentations dans les 
concentrations de GES sur le climat planétaire ont 
une base scientifique solide. Les explications sur 
les tendances climatiques observées récemment 
et sur les scénarios du changement climatique 
futur sont basées en grande partie sur l’inclusion 
du forçage des GES (c-à-d., augmentation des 
concentrations atmosphériques de GES) dans la 
physique des MCG. Donc, les MCG fournissent 
une base plausible pour projeter le climat futur, 
bien que la complexité et l’importance possible 
du processus de rétroaction (par ex., changements 
dans la quantité des nuages affectant l’équilibre 
de la radiation mondiale et les changements dans 
la couverture végétale influençant le captage 
et l’émission des sources naturelles de dioxyde 
de carbone [CO2], de méthane [CH4] et autres 
GES) doivent être reconnus. Les projections des 
MCG sont également assujetties à une incertitude 
substantielle, qui peut être retracées à deux 
sources  :  limites de l’exactitude des modèles (tel 
que discuté auparavant) et l’incertitude concernant 
les prédictions des changements de concentrations 
atmosphériques de GES. Ces prédictions sont 
basées sur les projections démographiques et 
économiques mondiales pour différentes régions 
de la planète (consultez Nakćenović et coll. 2000). 

Les MCG demeurent les moyens primaires 
pour commencer à évaluer les effets possibles 
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du changement climatique sur les écosystèmes 
et sur l’infrastructure humaine. Différents 
MCG projettent différentes augmentations des 
températures pour des régions spécifiques du 
monde. Il existe cependant une entente générale 
parmi les modèles, y compris un consensus qu’un 
plus grand réchauffement va se produire sur terre 
que sur les océans et aussi qu’on peut s’attendre 
à un plus grand réchauffement près des pôles. 
Les augmentations projetées pour le centre du 
continent de l’Amérique du Nord sont donc 
relativement élevées. L’examen des résultats de trois 
MCG combiné avec deux scénarios d’émissions 
de GES utilisés communément (A2 et B2, tel que 
décrits dans Nakćenović et coll. 2000) suggère des 
augmentations possibles de 4ºC à 8ºC dans les 
minimums durant la nuit et de 2ºC à 6ºC dans 
les maximums durant le jour d’ici à 2100 pour 
le centre du continent de l’Amérique du Nord. 
L’ampleur du changement climatique futur va 
varier beaucoup d’une région à l’autre à travers le 
Canada.

Des températures plus chaudes vont promouvoir 
une plus grande évaporation de l’eau des lacs et de 
la végétation, ainsi qu’une plus grande humidité, 
ce qui va mener à son tour à de plus grandes 
précipitations. Bien que les MCG puissent varier 
grandement à la fois en matière d’ampleur et 
de distribution spatiale de leurs projections, la 
projection générale prévoit une augmentation de 
la précipitation annuelle moyenne d’environ 1 % à 
2 % par degré de réchauffement (Hengeveld 2006). 
Ce changement peut mener à des précipitations 
moins fréquentes mais plus intenses (Trenberth et 
coll. 2003). De fait, plusieurs des risques potentiels 
causés par le changement climatique viennent des 
changements dans la fréquence et l’intensité de 
tels événements, parce que ce sont ces extrêmes au 
lieu des changements dans les valeurs moyennes 
qui vont probablement causer les impacts les plus 
sérieux sur les communautés humaines et sur les 
écosystèmes naturels. De par leur nature, plusieurs 
événements extrêmes sont apériodiques et très 
localisés de sorte qu’ils sont difficiles à capturer 
avec les modèles courants. Néanmoins, les 
résultats des MCG fournissent de l’information 
importante qui peut être utilisée pour estimer 

les changements dans les événements extrêmes, 
y compris : des augmentations importantes dans 
la fréquence et l’intensité des vagues de chaleur 
qui causent du stress thermique et menacent la 
santé;  augmentation du nombre d’ouragans dans 
les latitudes moyennes, avec les trajectoires de 
tempêtes changeant vers les latitudes plus hautes 
(par ex., des ouragans dans l’Atlantique remontant 
le long des côtes maritimes du Canada);  des 
débits d’eau extrêmes plus fréquents dans les 
grandes rivières, telles que la Fraser, la Nelson et 
le St-Laurent;  et, des événements El Niño plus 
fréquents, causant des étés plus secs et plus chauds 
et des hivers plus doux (surtout dans l’Ouest 
canadien).

Les données sur le climat incluent à la fois des 
données basées sur un système de pointage (pour 
des stations climatiques spécifiques) et des données 
rectangulaires (estimées à partir d’observations 
faites aux stations climatiques), ainsi que des 
données portant sur des séries chronologiques, les 
normales climatiques (moyennes calculées durant 
des périodes de 30 ans spécifiques) et des scénarios 
climatiques du passé et du futur développés à partir 
de simulations MCG. 

De la recherche substantielle a été effectuée au 
cours des 5 dernières années sur comment le mieux 
interpréter et utiliser l’information fournie par les 
MCG. La plupart des MCG courants opèrent sur 
des grilles globales ayant un très faible pouvoir de 
résolution;  à titre d’exemple, les cellules de grille 
individuelles sont aussi larges que 400 km2 à 
l’équateur. La plupart des méthodes d’interprétation 
des résultats MCG à une échelle locale impliquent 
une forme quelconque de calibration comparée aux 
observations historiques et une forme quelconque 
de « réduction de la résolution » afin de rendre 
les données de la simulation plus applicables à un 
endroit particulier ou à une petite région.

Le GIEC (Houghton et coll. 2001) a proposé 
que les simulations des impacts du changement 
climatique devraient être basées sur une série 
de scénarios d’émissions de GES;  chacun 
représenterait une « histoire » plausible future 
du changement des populations humaines et de 
la croissance économique. Ces rapports portent 
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4CSIRO = Commonwealth Scientific and Industrial Research Organization. 
5NCAR = National Center for Atmospheric Research, PCM = Parallel Climate Model (modèle climatologique parallèle).

le nom de « rapport spécial sur les scénarios 
d’émissions » (SRES) (Nakćenović et coll. 2000). 
Les différents groupes travaillant sur les MCG à 
travers le monde sont tous supposés d’effectuer des 
expériences de simulations « forcées » par certains 
ou tous ces scénarios d’émissions (SRES).

Price et coll. (2004) a décrit une base de données 
détaillées de scénarios de changement climatique 
interpolés couvrant l’Amérique du Nord à une 
résolution d’environ 10 km. Des ensembles de 
données mensuelles pour la période de 1961–2100 
furent compilés pour chacun des deux scénarios 
d’émissions SRES clés (A2 et B2), tels que simulés 
par chacun de trois différents MCG : le CGCM2 
canadien, le « UK Hadley Centre HadCM3 » 
et le « Australian CSIRO4 Mk 2 GCM ». (Des 
données similaires sont en voie de préparation 
pour la « US NCAR PCM5 ».) Chaque simulation 
MCG fut référencée à la période 1961–1990 en 
calculant les moyennes mensuelles pour cette 
période de 30 ans et en exprimant ensuite toutes 
les valeurs simulées en tant que changements 
de ces moyennes mensuelles. Dans le cas des 
variables de température, les changements furent 
rapportés en tant que différences de températures, 
alors que pour d’autres variables (précipitations, 
humidité, rayonnement solaire et vitesse du vent), 
les changements furent rapportés en tant que 
ratios en relation aux moyennes de 1961–1990. 
Ces chiffres provisoires (différences et ratios) 
pouvaient ensuite être appliqués aux moyennes 

observées pour 1961–1990 au même endroit afin 
d’estimer les changements projetés dans chaque 
variable selon chaque simulation MCG. 

En plus des données sur les scénarios, des séries 
chronologiques de données sur les températures et 
les précipitations mensuelles remontant jusqu’en 
1901 ont été développées et sont disponibles sur la 
même base de cellule de grille (Price et coll. 2004). 
La combinaison de ces observations historiques 
avec les données MCG mises à échelle inférieure 
permettent la création de scénarios futurs qui 
sont fortement liées aux caractéristiques spatiales 
connues du climat de l’Amérique du Nord.

L’utilisation des données décrites ici exige une 
certaine prudence. Les scénarios mis au point 
pour une évaluation particulière de la vulnérabilité 
ne doivent pas être considérés comme étant des 
prédictions, surtout quand ils mettent l’accent 
sur un endroit à point unique, puisqu’il n’est 
aucunement certain qu’aucun des scénarios va 
« saisir » la réalité. Le futur est, par définition, 
incertain et, le plus une projection s’étend dans 
l’avenir, ou le plus près une projection est liée à un 
endroit particulier, le plus grand sera l’incertitude. 
Les données des scénarios sur le climat devraient 
donc être considérées comme représentant des 
alternatives plausibles du futur; ces scénarios futurs 
ne vont pas réellement se réaliser tels quels, mais 
l’un ou l’autre de ceux-ci pourrait s’avérer similaire 
à la réalité.



	 16	 NOR-X-414

IMPACTS SUR LES FORÊTS 

Impacts sur la composition et la 
productivité de la forêt 

L’Étape 5 de l’évaluation est d’évaluer les 
impacts du changement climatique futur sur la 
composition et la productivité de la forêt. Les 
communautés et les résidents des communautés 
obtiennent une grande variété de biens (par ex., du 
bois d’oeuvre) et autres bienfaits (par ex., récréation, 
commodités, valeurs de conservation) des forêts 
(Davidson et coll. 2003). Selon l’emplacement 
d’une communauté forestière, le changement 
climatique peut avoir de petits ou de grands 
impacts sur la santé, la structure et la productivité 
des écosystèmes forestiers (Singh et Wheaton 
1991;  Burton et Cumming 1995;  Saporta et 
coll. 1998; McKinnon et coll. 2004) et le flot de 
bienfaits peut ainsi être altéré (positivement ou 
négativement, ou les deux) au fil du temps. Une 
meilleure compréhension de la sensibilité et de la 
réaction de la forêt au changement climatique futur 
est une composante importante de l’évaluation 
de la vulnérabilité. Il existe plusieurs approches 
pour évaluer la sensibilité des écosystèmes et les 
réactions potentielles au changement climatique 
futur, y compris la cueillette des connaissances 
locales, la surveillance et la modélisation. Ces trois 
méthodes sont décrites ci-après.

Saisir les connaissances locales
Saisir les connaissances locales par l’entremise 

de la participation des intervenants joue un 
rôle important dans l’évaluation locale de la 
vulnérabilité (Dolan et Walker 2004;  Kloprogge 
et Van Der Sluijs 2006; Keskitalo 2004), ainsi que 
dans l’évaluation environnementale et des risques 
en général (Duffield et coll. 1998;  Huntington 
2000;  Usher 2000;  Jones 2001;  Mackinson 
2001; Riedlinger et Berkes 2001; Corburn 2002). 
De fait, une bonne partie de ce que l’on sait sur 
l’importance du changement climatique au niveau 
de la communauté a émergé des observations et 
des connaissances locales. Au cours des dernières 
décennies, de telles observations ont contribué à 
un tableau de plus en plus cohérent de la réalité 

des changements dans le climat, ainsi que de 
l’importance sociale et économique de tels 
changements au niveau local; elles ont également 
augmenté la sensibilisation à la possibilité de 
plus grands impacts de changements anticipés à 
l’avenir. 

Une caractéristique communément reconnue 
de l’enjeu du changement climatique du point de 
vue de l’analyse communautaire, c’est l’incertitude 
scientifique associée avec l’évaluation des impacts à 
l’échelle locale. Par ailleurs, cependant, la possibilité 
existe que ces impacts soient substantiels. Des 
valeurs relativement élevées qui sont à risque 
pourraient inviter ou, dans certains cas, exiger des 
décisions ou des actions. Kloprogge et Van Der Sluijs 
(2006), bâtissant sur le concept de science post-
normale introduit par Funtowicz et Ravetz (1992, 
1993, 1996), font référence à cette situation comme 
étant un problème de science post-normale. Le 
problème de science post-normale du changement 
climatique représente la possibilité d’impacts 
socioéconomiques substantiels pour lesquels des 
décisions et des actions urgentes pourraient être 
nécessaires. Cependant, il existe une incertitude 
scientifique importante et une pénurie générale 
de faits indéniables pour guider les décisionnaires 
qui doivent se fier sur les meilleures connaissances 
et informations disponibles;  en d’autres mots, 
de « durs engagements de valeurs » doivent être 
pris à partir de « faits pas toujours corroborés ». 
Bien sûr, la science doit continuer à contribuer au 
développement d’une base de connaissances pour 
la prise de décisions en réaction au changement 
climatique, mais la science par elle-même n’est pas 
suffisante. Pour l’évaluation des enjeux comme ceux 
des impacts du changement climatique à l’échelle 
de la communauté, les connaissances scientifiques 
doivent être augmentées par les connaissances 
locales et par une évaluation subjective.

Les intervenants locaux peuvent contribuer 
de plusieurs façons leurs connaissances dans 
le cadre d’une évaluation de la vulnérabilité. À 
titre d’exemple, ils peuvent décrire les conditions 
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locales et fournir des observations personnelles sur 
les changements climatiques récents et leurs effets. 
Les intervenants locaux peuvent également être la 
meilleure source d’imagination créatrice à propos 
des mécanismes et des processus par lesquels les 
changements climatiques projetés pourraient 
affecter une zone locale. De plus, les intervenants 
locaux sont généralement la meilleure source 
d’information à propos de la capacité d’adaptation 
des institutions locales. 

D’autres auteurs ont renforcé le point de vue 
que les connaissances locales sont nécessaires 
pour l’évaluation des vulnérabilités. Dolan et 
Walker (2004), à titre d’exemple, ont suggéré 
que les connaissances locales sont nécessaires 
pour donner un contexte local à la recherche 
scientifique. Schröter et coll. (2005) suggéraient 
qu’en obtenant les connaissances locales par 
la participation des intervenants, cela accroit 
l’exactitude des évaluations et fait en sorte que 
les évaluations sont localement pertinentes 
et plus acceptables aux décisionnaires locaux. 
Keskitalo (2004) suggérait que les évaluations de 
la vulnérabilité qui incorporent des processus pour 
saisir les connaissances locales sont généralement 
un meilleur reflet de la culture, des modes de vie et 
du travail de la localité. Jones (2001) a indiqué que 
les connaissances locales sont souvent nécessaires 
pour identifier les seuils et également nécessaires 
pour l’identification, l’évaluation et la mise en 
application des mesures d’adaptation. Une fois 
que des seuils aient été définis par les intervenants 
locaux, les probabilités d’excéder les seuils peuvent 
être calculées et ces probabilités peuvent ensuite 
servir de base pour des décisions concernant 
le besoin de mesures d’adaptation. Shackley et 
Deanwood (2003) ont identifiés les connaissances 
locales et les apports des intervenants comme étant 
essentiels dans la construction des avenirs sociaux 
et économiques. Tel qu’on le discutera plus loin, les 
scénarios socioéconomiques contribuent également 
un contexte important pour des évaluations de la 
vulnérabilité au changement climatique à l’échelle 
de la communauté.

Cette section aborde les impacts du changement 
climatique sur les forêts dans le secteur d’intérêt. 
Les connaissances locales sont importantes 

pour la compréhension de ces impacts, mais 
elles sont également nécessaires pour un bon 
nombre d’aspects additionnels de l’évaluation 
de la vulnérabilité, y compris l’évaluation des 
impacts sociaux et économiques locaux, ainsi que 
la capacité d’adaptation, l’identification des seuils 
communautaires et le développement de scénarios 
socioéconomiques associés aux conditions futures 
dans la région.

Surveillance 

Des programmes ciblant d’abord la 
compréhension des écosystèmes particuliers ont, 
dans certains cas, continué suffisamment longtemps 
pour fournir des preuves incontournables des 
impacts du changement climatique. À titre 
d’exemple, dans plusieurs pays de l’Europe de 
l’Ouest des botanistes amateurs et professionnels 
ont noté les dates du développement et de 
la floraison de plusieurs espèces de plantes 
depuis plus d’un siècle. Des travaux récents, en 
Allemagne, ont utilisé ce type d’information afin 
de démontrer des augmentations importantes 
dans la durée moyenne de la saison de croissance. 
Au sein des forêts aménagées, des parcelles-
échantillon permanentes fournissent des records 
sur les taux de croissance des arbres au cours de 
plusieurs décennies ou même plus longtemps 
encore. Ces données peuvent être utiles pour 
reconstruire les réactions de productivité au climat 
historique. Plus récemment, des programmes 
d’études intensive sur le terrain (par ex., le réseau 
« Long Term Ecological Research » [LTER] aux 
États-Unis [http://lternet.edu/] et BOREAS 
[http://www-eosdis.ornl.gov/BOREAS/bhs/
BOREAS_Home.html];  consultez également 
Sellers et coll. 1995, 1997) ont fournis beaucoup 
d’information à propos du fonctionnement des 
écosystèmes, ainsi que de l’information pour 
la calibration des modèles. Des changements 
dans les populations fauniques ont été suivis 
durant de longues périodes de temps. Toute cette 
information a donné des aperçus sur les effets des 
pressions naturelles et humaines. Dans le Nord, 
une étude continue du troupeau des ours polaires 
de Churchill (Ursus maritimus) (une attraction 
touristique importante), de concert avec des 
observations météorologiques et satellites durant 
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plus de 20 ans, ont clairement démontré que les 
facteurs climatiques affectent le comportement et 
la survie des ours; il y a maintenant des preuves de 
plus en plus accablantes que le réchauffement de 
l’Arctique menace déjà cette population des ours 
polaires, ainsi que les écosystèmes dans lesquels ils 
vivent (Stirling et coll. 1999, 2004). 

Pour un pays aussi vaste et aussi peu 
densément peuplé que le Canada, la surveillance 
à long terme est dispendieuse et il arrive souvent 
que cela ne soulève pas suffisamment d’intérêt 
pour un financement systématique. Cependant, 
le programme AttentionNature (http://www.
naturewatch.ca/français/) facilite la collection 
de données phénologiques par des bénévoles 
de la localité. Le programme contient quatre 
composantes : Opération floraison, Veille au 
gel, Attention grenouilles et Veille au vers. Le 
site Web explique pourquoi il est important de 
recueillir de telles données et il décrit comment les 
obtenir et les enregistrer. Dans les communautés 
rurales, les programmes de surveillance locale par 
des bénévoles responsables pourraient, au fil du 
temps, fournir des données très importantes pour 
la communauté et qu’il n’aurait pas été possible 
d’obtenir d’une autre manière. À titre d’exemple, 
une bonne partie de l’attention accordée au 
changement climatique dans le nord du Canada 
a commencée par des rapports locaux supportés 
ensuite par une interprétation scientifique.

Modélisation
Les modèles d’écosystèmes sont un moyen 

d’évaluer la sensibilité des forêts au changement 
climatique. Au cours des 5 dernières années, 
beaucoup d’effort de recherche au Canada a été 
investi dans le développement de modèles des 
processus écosystémiques qui seront convenables 
pour interpréter les impacts sur une petite échelle 
et sur une grande échelle. En principe, un modèle 
écologique qui a été mis à l’épreuve (c-à-d., calibré 
et validé) dans quelques sites où les processus 
naturels (par ex., survie et croissance d’une essence 
d’arbre particulière) ont été étudiés avec beaucoup 
de détails devrait être applicable dans une plus 
grande variété de sites. L’idéal, ce serait que de 

tels essais aient été effectués dans le cadre de toute 
une panoplie de conditions environnementales 
de sorte que le modèle puisse être utilisé avec 
confiance sur une grande superficie. En pratique, 
cependant, le nombre immense de processus 
importants, d’espèces et d’ensembles de conditions 
environnementales font en sorte qu’il est impossible 
de couvrir toutes les combinaisons. De plus, il 
est peu probable qu’aucun modèle d’écosystème 
actuel puisse représenter exactement les forêts 
d’aujourd’hui. Quand il s’agit d’évaluer les impacts 
du changement climatique, l’incertitude inhérente 
au sein de tout modèle écologique doit être 
combinée avec les incertitudes du climat futur, y 
compris les limites des MCG utilisés pour générer 
des projections climatiques et les possibilités 
inconnues d’un monde futur qui pourraient 
affecter le climat de manières que nous ne pouvons 
pas anticiper.

Dans le contexte rural canadien, l’un des 
principaux défis est de tenir compte de la variabilité 
spatiale à cause de la variété de types de sols et 
des gradients climatiques que l’on rencontre; à leur 
tour, ils sont causés par la latitude, l’élévation et la 
continentalité (distance de la côte). Les sols varient 
en matière de structure, de capacité de rétention 
d’eau et en contenu de nutriments en dedans de 
distances relativement petites;  la variabilité est 
donc énorme. 

L’application de n’importe quel modèle 
d’écosystème, même dans une région relativement 
petite, telle un canton (township) ou une zone 
d’entente de gestion forestière, exige des « données 
spatiales », y compris la climatologie, l’information 
sur les sols et la couverture végétale, les données 
des inventaires forestiers, ainsi que les records 
de la distribution par âge, l’historique des feux 
et la gestion précédente. Les méthodes pour 
évaluer la variabilité spatiale incluent différentes 
méthodes de cartographie et d’interpolation des 
données, ainsi que l’utilisation de la photographie 
aérienne et l’imagerie par satellite. Les systèmes 
d’information géographique (SIG) représentent 
un outil important pour compiler et gérer les 
ensembles de données spatiales.
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Modèles empiriques de productivité de la 
forêt 

Les modèles empiriques de croissance et de 
rendement utilisés dans la gestion des forêts sont 
des modèles statistiques dérivés des données 
observées. Les données sont recueillies dans des 
parcelles-échantillon sur une période de plusieurs 
années ou décennies et utilisées ensuite pour 
définir les relations entre les conditions du site 
et la productivité à l’échelle du peuplement pour 
les essences individuelles dans une superficie 
particulière. De tels modèles sont relativement 
exacts quand ils sont appliqués à des peuplements 
similaires à ceux pour lesquels ils furent calibrés, 
mais ils ont tendance à produire des estimations 
inférieures quand ils sont appliqués en dehors de 
la portée des mesures initiales, où les conditions 
climatiques sont souvent différentes. C’est 
pourquoi un modèle de croissance et de rendement 
à l’échelle du peuplement développé, disons, 
pour l’épinette noire qui pousse dans le nord de 
l’Alberta, pourrait être imparfait pour prédire 
la croissance de l’épinette noire dans un site de 
l’ouest de l’Ontario. Ceci suggère que les modèles 
de croissance et de rendement développés par le 
passé pourraient ne pas être adéquats pour estimer 
les rendements des forêts à l’avenir, quand on 
anticipe que les températures seront généralement 
plus chaudes et que les conditions de l’humidité 
du sol seront différentes. Ça ne veut pas dire 
que les modèles de croissance et de rendement 
n’ont aucune valeur pour prédire la productivité 
de la forêt sous le changement climatique. Par 
exemple, il peut être possible de développer des 
« modificateurs de climat » qui peuvent être 
appliqués aux tableaux de rendement existants 
afin de les corriger pour les effets du changement 
climatique. De plus, les modèles de croissance et 
de rendement sont essentiels dans l’essai et dans 
la validation de d’autres modèles de « sensibilité 
au climat » qui pourraient être mis au point et 
appliqués dans des régions plus vastes. Par ailleurs, 
une évaluation minutieuse des effets des gradients 
spatiaux du climat sur la productivité d’un site (par 
ex., dus aux différences de latitudes et d’élévation) 
peut être un analogue utile pour estimer les effets 
du réchauffement du climat.

Modèles des processus 

Les modèles des processus font des projections 
basées sur une représentation mathématique du 
processus qui régit les réactions de la végétation 
aux facteurs environnementaux. Les relations 
observées (c-à-d., à l’échelle qui nous intéresse) 
peuvent être utilisées pour vérifier le succès d’un 
modèle, mais elles ne sont pas utilisées dans 
la création du modèle. À l’inverse, à l’intérieur 
d’un modèle de processus, il y a souvent des 
représentations de processus « empiriques » à une 
plus petite échelle. En utilisant l’exemple sur la 
croissance et le rendement que l’on vient de décrire, 
la productivité à l’échelle du peuplement pourrait 
être estimée en calculant la conversion nette de 
l’énergie solaire en glucide par la photosynthèse et 
en affectant une portion de ceci à la production 
du bois, basé sur la connaissance de la croissance 
des plantes et sur les contraintes imposées par 
l’approvisionnement en eau, en nutriments et par 
les températures. Cependant, la représentation de 
la photosynthèse au niveau de la feuille dans un tel 
modèle est habituellement basée sur les études en 
laboratoire de la biochimie de la feuille, qui peut 
être mesurée (ou observée) mais pas complètement 
expliquée sans des connaissances des interactions 
moléculaires à l’intérieur des cellules de la plante. 
L’objectif est de faire une représentation appropriée 
du processus pour l’échelle d’application du 
modèle.

Si un financement approprié est disponible, 
nous recommandons l’usage de modèles des 
processus pour évaluer les impacts du changement 
climatique sur les forêts (pour un aperçu, consultez 
Lindner et coll. [2002]). On peut choisir parmi 
plusieurs modèles; chacun a ses propres forces et 
faiblesses. Voici deux exemples de modèles des 
processus utilisés pour étudier la réaction des 
écosystèmes à différents scénarios climatiques au 
Canada : « Integrated BIosphere Simulator » (El 
Maayer et coll. 2001;  Kucharik et coll. 2000) et 
« Photosynthesis and Evapotranspiration model » 
(Aber et coll. 1997). Selon la portée des questions 
posées, il pourrait être approprié d’utiliser plusieurs 
modèles. En plus de faire des simulations avec de 
multiples modèles, il est également important 
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d’essayer de soumettre chacun d’entre eux à 
différents scénarios de changement climatique 
(c-à-d., tels que créés par différents MCG et forcés 
par différents scénarios d’émissions de GES). Un 
modèle d’écosystème basé sur les processus produit 
typiquement un résultat diagnostique pour un bon 
nombre de variables d’indicateurs importants, 
dont plusieurs peuvent être reliés aux observations 
de tous les jours (sinon, le modèle aura peu de 
valeur). Les indicateurs importants peuvent être 
divisés en trois groupes principaux : composition 
taxonomiques, productivité et stock de carbone.

De ces trois indicateurs, la composition 
taxonomique et comment elle change avec 
un climat changeant sera peut-être la plus 
intéressante pour la plupart des gens. Elle fait 
un lien direct à ce qui peut être observé « sur le 
terrain » et elle pourrait également permettre des 
comparaisons avec des types de végétations dans 
d’autres régions. À titre d’exemple, un des résultats 
plausibles du réchauffement planétaire est que les 
sécheresses vont devenir plus fréquentes dans les 
régions qui ont déjà des ressources d’eau limitées, 
telle que dans la bordure sud de la forêt boréale en 
Alberta et en Saskatchewan. Dans ces régions, des 
sécheresses plus fréquentes ou plus intenses vont 
probablement causer un dépérissement répété de la 
cime, ce qui pourrait mener à un déclin général et à 
la disparition possible de cet écosystème forestier. 
Si ces conditions persistent, la couverture arborée 
dans ces régions va éventuellement être remplacée 
par de la prairie. Donc, dans les provinces des 
Prairies, on peut s’attendre à ce que des superficies 
substantielles de forêt présentement dominées par 
le pin et le tremble puissent être remplacées par des 
prairies semi-naturelles qui ressemblent fortement 
aux écosystèmes de prairies à herbes courtes que 
l’on trouve dans les prairies avant la conversion à 
l’agriculture. Bien sûr, il se pourrait bien que ces 
prairies soient rapidement converties pour l’usage 
agricole, mais c’est quelque chose que le modèle 
pourrait ne pas reconnaître.

Les forestiers sont familiers avec l’évaluation de 
la productivité du site pour prédire les rendements 

à long terme du bois d’oeuvre et déterminer les 
régimes de gestion. Les indicateurs utilisés dans 
la gestion des forêts, tels que l’indice de qualité de 
station (IQS)6 et l’accroissement moyen annuel 
(AMA)7, sont relativement faciles à déterminer 
sur le terrain. Cependant, ils sont difficiles à 
estimer dans un modèle des processus parce que 
la relation entre la productivité primaire nette 
(PPN)8 et une mesure telle que l’IQS est complexe. 
Des chercheurs du Service canadien des forêts au 
Centre de foresterie des Laurentides, au Québec, 
ont travaillé sur ce problème avec le modèle 
StandLEAP (Raulier et coll. 2000; Bernier et coll. 
2001, 2002). Ils ont atteint une bonne entente 
entre les estimations (basées sur les processus) de 
la hauteur d’un arbre et du diamètre à hauteur de 
poitrine pour les peuplements de sapin baumier et 
d’érable à sucre dans des parcelles-échantillon dans 
la province de Québec, et ils ont également essayé 
d’utiliser ce modèle pour les essences boréales en 
Saskatchewan et en Alberta. Tenir compte des 
effets du stress hydrique dans les provinces de 
l’Ouest a été problématique, cependant, et une 
recherche plus approfondie est nécessaire. 

Des changements dans la production annuelle 
du bois font généralement suite aux changements 
dans la PPN, mais la relation n’est pas simple parce 
qu’elle varie selon les changements saisonniers et 
pluriannuels dans le climat. La corrélation avec la 
PPN change également à mesure que la croissance 
de l’arbre accélère, à partir du stade de semis, à 
mesure qu’il atteint graduellement un maximum 
près de la moitié de la durée de vie typique du 
peuplement et que sa croissance ralenti par la suite. 
Cependant, tout en tenant compte de ces mises 
en garde, plusieurs modèles d’écosystèmes sont 
capables de simuler la PPN (souvent séparément 
entre composantes en surface et souterraines), et 
les valeurs PPN simulées peuvent être interprétées 
comme étant des projections approximatives des 
tendances générales de la production de bois 
future.

6Hauteur moyenne des arbres dominants à un âge spécifique. 
7Production de bois marchand (m3 ha–1 a–1). 
8Croissance nette de la biomasse végétale vivante au cours d’une période spécifiée, telle qu’une année.
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Effets sur la susceptibilité aux 
incendies de forêt et sur la santé 

de la Forêt 

L’Étape 6 comprend l’évaluation des effets du 
changement climatique sur la pertubation et sur la 
santé des forêts.

Incendies de forêt 
Le changement climatique pourrait affecter 

la susceptibilité des forêts aux incendies 
(Flannigan et coll. 2005), et des augmentations 
des incidences et de l’intensité des incendies de 
forêts pourraient accroître le risque associé pour 
les communautés. Un risque d’incendie de forêt 
pour une communauté comprend deux aspects : la 
susceptibilité de la communauté à un événement 
d’incendie important9 (y compris la probablité ou 
la vraisemblance d’un tel événement) et les impacts 
escomptés si la communauté fait l’expérience d’un 
tel incendie. 

La susceptibilité aux incendies de forêt varie à 
travers le paysage qui entoure une communauté. 
Cette variation spatiale est due aux interactions 
complexes entre les variables qui influencent la 
propagation de feu. À cause de cela, certaines 
régions seront beaucoup plus aptes à brûler que 
d’autres. Il est généralement possible de classifier 
la région autour d’une communauté en ce qui 
concerne la probabilité relative d’incendies de forêt 
selon le jugement d’experts ou une modélisation 
sophistiquée.

Les impacts potentiels d’un incendie sont 
également sujets aux variations spatiales. À titre 
d’exemple, les impacts d’un incendie près d’un 
lotissement résidentiel vont différer de ceux d’un 
incendie dans une zone forestière productive 
qui fournit une scierie ou un incendie dans une 
forêt non commerciale qui fournit de l’habitat 
important pour la faune. L’emplacement d’un 
feu va déterminer si les impacts sont directs ou 
indirects, et s’ils se produisent à court ou à long 
terme.

Évaluer l’ampleur du risque d’incendie de 
forêt pour une communauté exige un lien entre la 

variation spatiale des impacts de l’incendie et les 
susceptibilités de brûlage spatialement explicites. 
À cette fin, les zones d’impact des incendies autour 
et à l’intérieur d’une communauté peuvent être 
décrites pour tenir compte des variations spatiales 
des impacts du feu. Ces zones peuvent être définies 
de sorte à refléter les grandes divisions d’utilisation 
du territoire et les valeurs forestières dans la région, 
les principaux déterminants d’incendie (c-à-d., 
combustibles, topographie, climat), ainsi que les 
capacités de gestion des incendies. Tout comme 
pour la cartographie de probabilités d’incendies 
(Parisien et coll. 2005), les zones d’impact du feu 
peuvent également refléter les conditions futures 
prédites qui sont associées aux changements 
dans les variables socioéconomiques, l’utilisation 
du territoire ou les activités d’atténuation des 
incendies. 

Description de l’expérience d’une 
communauté avec les incendies et évaluer 
ses impacts

On peut dire qu’une communauté a subi un 
incendie important si le feu, ou des parties du feu, 
se produit à l’intérieur des limites juridictionnelles 
qui définissent la communauté elle-même ou 
à l’intérieur des limites de gestion des terres qui 
définissent les zones de paysage environnantes 
utilisées par les systèmes sociaux et économiques de 
la communauté. L’expérience d’une communauté 
avec le feu sera déterminée par les impacts du 
feu; à son tour, cela va dépendre de l’emplacement 
du feu en relation à la communauté elle-même 
et au paysage environnant. À titre d’exemple, 
on peut s’attendre à ce que les incendies qui se 
produisent dans les zones forestières tout juste à 
côté d’une communauté vont causer des pertes 
structurales (c-à-d., impacts directs à court terme), 
alors que les incendies dans les zones forestières 
productives entourant la communauté pourraient 
affecter l’approvisionnement en bois et/ou les 
valeurs récréatives (c-à-d., impacts à plus long 
terme). Le Tableau 1 dresse une liste de quelques-
uns de facteurs qui affectent la sensibilité des 
communautés forestières aux incendies de forêt.

9Un incendie grave est un incendie qui atteint une dimension finale de ≥ 200 ha. Un incendie sur une superficie de < 200 ha peut éventuellement 
avoir des impacts importants sur une communauté, mais presque toutes les situations historiques d’interface communautés-incendies au Canada 
ont été associées avec des incendies qui dépassaient de beaucoup les 200 ha. Ces vastes et intenses incendies sont difficiles à contrôler et ils ont 
donc un bien plus grand potentiel de conséquences écologiques, économiques et sociales importantes.
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Tableau 1.	Facteurs contribuant à la sensibilité d’une communauté aux incendies de forêt

Catégorie des impacts Facteurs critiques
Impact économique 

Pertes structurales Matériaux de construction et configuration à l’échelle 
du site 

Morphologie de la communauté 
Pertes non structurales Stocks de bois 

Infrastructure 
Emplois et revenus

Impact social 
Impacts sur la santé Facteurs démographiques 

Exposition 
Mobilité

Capacité des communautés Ressources 
Services et infrastructure 
Planification

Impact écologique 
Impacts directs sur les habitats sensibles Espèces menacées, populations fauniques
Impacts écologiques indirects Qualité de l’eau, esthétique, usage des forêts et érosion

La localisation spatiale d’un incendie en 
relation à la communauté et autres variables, telles 
que la configuration des vents dominants, influence 
également l’expérience d’un incendie pour la 
communauté. À titre d’exemple, les incendies qui 
sont situés entre la communauté et le lit des vents 
dominants vont causer des impacts sur la santé des 
humains causés par la fumée qui pourraient ne pas 
se produire quand les incendies sont situés ailleurs 
dans le paysage.

Les zones impactées par le feu peuvent servir de 
base pour évaluer le type d’expérience d’incendies 
auquel on peut s’attendre si un feu brûle une 
superficie quelconque du paysage entourant une 
communauté. Les zones d’utilisation des terres 
peuvent être utilisées comme référence initiale 
pour définir les zones d’impact du feu. Cependant, 
il peut être nécessaire de subdiviser les zones 
d’utilisation des terres pour refléter d’autres 

déterminants des impacts du feu. La communauté 
comme telle peut aussi être divisée en zones 
pour refléter les impacts potentiels associés avec 
les incendies qui se produisent dans différentes 
sections de la zone d’interface (c-à-d., la bordure 
entre la communauté et la forêt environnante 
inflammable).

La complexité et la sophistication des 
évaluations d’impacts du feu à l’intérieur d’une 
zone vont dépendre des données disponibles et 
des délais. De simples évaluations pourraient 
impliquer l’utilisation des données existantes 
et des opinions d’experts pour des estimations 
qualitatives des impacts, alors que des évaluations 
plus complexes pourraient impliquer une 
combinaison de méthodes, y compris la collecte 
de données, la modélisation statistique et les 
techniques de relevés.
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Évaluer les changements des risques 
d’incendies associés avec les conditions 
futures projetées

Les changements prédits pour le climat futur 
et la couverture terrestre peuvent être incorporés 
dans les évaluations des impacts afin d’estimer le 
risque d’incendies de forêt d’une communauté. 
Des cartes de susceptibilité aux incendies de forêt 
sont créées à partir d’une variété d’entrées de 
données, y compris la végétation (combustibles), la 
topographie, les patrons d’allumage des incendies, 
la répartition de la dimension des feux, ainsi 
que les conditions météorologiques propices aux 
incendies forestiers. On peut s’attendre à ce que 
plusieurs de ces conditions environnementales 
vont changer selon les scénarios climatiques 
prédits pour l’avenir.

Des cartes de susceptibilité de référence pour 
une région donnée peuvent être comparées avec 
des cartes produites à partir d’entrées qui ont 
été altérées afin de refléter les conditions futures 
projetées associées au changement climatique. 
Dans la même veine, les impacts futurs du feu à 
l’intérieur de chaque zone d’une région d’étude 
peuvent être réévalués en changeant les bordures 
des zones afin de refléter les changements futurs 
prédits en matière de conditions socioéconomiques, 
de facteurs écologiques, de valeurs et d’attitudes, 
ainsi que de changements reliés aux activités 
d’atténuation (par ex., gestion des combustibles 
autour des structures) ou de changements des 
capacités d’extinction des incendies.

Santé de la forêt 
Les parasites des forêts, y compris les insectes, 

les pathogènes, les mauvaises herbes et les vertébrés, 
affectent directement la productivité de la forêt. 
De concert avec d’autres agents biophysiques, 
ils peuvent interagir de sorte à créer des impacts 
bien au delà de leurs effets individuels (Volney et 
Hirsch 2005). D’un point de vue socioéconomique, 
ces impacts peuvent éventuellement changer les 
relations des communautés forestières avec la 
forêt. De fait, les parasites peuvent déterminer la 
direction du développement communautaire par 
la nature des forêts qu’ils endommagent et les 
types de végétation qui se développent après des 

épidémies. L’épidémie actuelle du dentroctone 
du pin argenté (ponderosa) dans le centre de la 
Colombie-Britannique est un exemple d’un tel 
processus qui est déjà en cours. Par surcroît, il y 
a toujours un certain risque qu’un climat altéré 
va changer la dynamique des espèces nuisibles 
en faveur d’un nouvel état d’équilibre qu’on ne 
peut pas prévoir. Cependant, nous en savons 
assez à propos des parasites indigènes que des 
changements soudains peuvent être généralement 
anticipés;  en tant que telles, des interventions 
de gestion à long terme peuvent être mises en 
application afin de s’adapter à ces événements et 
réduire les risques de changements catastrophiques 
dans le comportement des écosystèmes (Volney et 
Mallett 1998). 

Quantifier les impacts des interactions entre 
les parasites, et des interactions des parasites avec 
d’autres agents perturbateurs, est présentement le 
ressort de la modélisation, parce que l’expérience 
avec ces interactions est limitée. Néanmoins, 
le risque est réel et les pertes peuvent être 
astronomiques. À titre d’exemple, les effets du feu 
suite à des poussées catastrophiques d’insectes 
peuvent être dramatiques. Les impacts spécifiques 
dépendent des écosystèmes forestiers affectés, du 
type de saison des feux qui se produit suite à la 
mortalité d’arbres causée par des espèces nuisibles, 
ainsi que de la structure spatiale et verticale 
des peuplements attaqués. Le résultat de ces 
interactions va également dépendre fortement des 
événements météorologiques spécifiques qui ont 
lieu avant et durant les événements individuels 
d’incendies et de parasites, ainsi que du régime 
climatique dominant à ce moment-là.

On sait que nombreux parasites affectent les 
essences forestières indigènes, mais ils affectent 
les peuplements forestiers à différents stades de 
développement, dans différents habitats, dans 
différentes écozones et sous différents régimes 
de gestion. Afin de traiter avec cette complexité 
dans le contexte des impacts de modèlisation du 
changement climatique, un cadre universel pour 
évaluer les effets des parasites est nécessaire. 
Un tel cadre a déjà été mis au point pour les 
parasites des plantations (Volney et coll. 2005) 
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et pourrait être adapté pour les peuplements 
forestiers en général. Le cadre tient compte de 
multiples perturbations durant toute la vie des 
peuplements, mais il ne modélise pas explicitement 
les interactions reliées aux perturbations, ni ne 
modélise-t-il spécifiquement le changement 

climatique. Cependant, les effets du changement 
climatique pourraient être évalués en considérant 
les probabilités et les impacts pour les écozones où 
les conditions actuelles imitent les climats futurs 
de l’aire à l’étude.

IMPACTS SUR LA COMMUNAUTÉ 

Scénarios socioéconomiques

L’analyse de scénarios est une méthode pour 
examiner des alternatives (possibilités d’avenirs) 
selon une variété de changements hypothétiques 
ou prévus aux conditions actuelles (c-à-d., des 
scénarios). Le but de l’analyse de scénarios 
(Étape 7) est d’améliorer la prise de décisions en 
considérant les implications de différentes options 
de gestion ou de différentes influences externes 
avant que des politiques soient changées ou que 
des événements externes futurs ne se produisent.

Les scénarios socioéconomiques sont une 
composante importante des évaluations de la 
vulnérabilité (Yohe et coll. 1999; Lorenzoni et coll. 
2000; Berkhout et coll. 2002; Shackley et Deanwood 
2003). Il a quatre raisons principales pour le 
développement de scénarios socioéconomiques 
dans le cadre de l’évaluation de la vulnérabilité au 
climat à l’échelle de la communauté : 

Fournir une base pour la compréhension de ��

la vulnérabilité aux impacts du climat dans le 
contexte de d’autres forces socioéconomiques 
affectant une communauté particulière;  la 
vulnérabilité d’une communauté au climat et 
au changement climatique peut être moins 
importante que sa vulnérabilité à certaines 
autres pressions économiques. Par contre, 
d’autres facteurs peuvent exacerber le degré 
selon lequel la communauté est vulnérable 
aux effets du climat.
Fournir une base de référence pour évaluer ��

les impacts économiques nets possibles du 
changement climatique; une façon d’évaluer 
la sensibilité de l’économie locale aux effets 
du climat est d’évaluer l’activité économique 

future selon différents scénarios climatiques 
et de comparer ceux-ci au niveau d’activité 
économique auquel on peut s’attendre 
sans le changement climatique (c-à-d., 
le point de repère). Évaluer les impacts 
nets implique souvent la comparaison de 
différents scénarios avec la situation de base. 
Cependant, dans plusieurs cas, la base de 
référence elle-même évolue au fil du temps. 
Les scénarios socioéconomiques fournissent 
de l’information sur les tendances prévues 
dans la base de référence. 
Fournir des perspectives spécifiques ��

par secteurs pour les industries locales 
importantes;  à titre d’exemple, on peut 
s’attendre à ce que le changement climatique 
va affecter les marchés pour les produits 
agricoles et forestiers à l’échelle mondiale, 
nationale et régionale. Les changements 
dans l’offre et la demande à ces niveaux-
là pourraient avoir des implications 
importantes à l’échelle locale en matière 
de production, de profitabilité, d’emploi, de 
prix des biens locaux et de l’utilisation du 
territoire.
Fournir une approche structurée pour ��

l’obtention de connaissances locales expertes 
concernant l’avenir de la communauté;  le 
développement de scénarios implique 
normalement d’obtenir de l’information et 
du feedback des experts et des intervenants 
locaux.

La préparation de scénarios commence 
normalement avec un remue-méninges afin 
d’identifier les facteurs clés, les éléments moteurs 
et les incertitudes critiques auquels la communauté 
doit faire face. Cette activité produit ensuite des « 
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anecdotes » alternatives sur le futur (Bell 1997). 
Cette méthode fit surface pour aborder certaines 
des limites des méthodes de modélisation 
quantitative et formelle. À titre d’exemple, les 
techniques de modélisation économétrique et 
statistique ignorent souvent des facteurs qualitatifs 
importants, et elles ont un mauvais rendement en 
ce qui concerne la modélisation des impacts non 
linéaires qui résultent des processus non linéaires 
(Bell 1997). Les modèles économiques ont une 
exactitude limitée pour de longues périodes, 
surtout quand il y a des changements structuraux 
fondamentaux dans les constructs sociaux (poussés 
par des changements dans les institutions, les 
politiques, les changements technologiques et 
autres facteurs). Par contre, le développement de 
scénarios qualitatifs fournit un moyen utile pour 
communiquer et explorer des idées sur comment 
des changements complexes dans l’environnement 
externe d’une communauté vont l’affecter et les 
implications de différentes réactions à l’échelle 
de la communauté. La trame des scénarios est 
généralement assez large. Elle peut incorporer 
des évaluations sur comment certains facteurs 
non mesurables ou difficiles à prédire vont 
affecter la communauté au fil du temps. Donc, 
le développement de trames qualitatives utilisant 
une approche de préparation de scénarios permet 
à une communauté de développer une vision du 
futur qui tient compte des changements complexes 
dans l’environnement externe, qui est applicable à 
long terme et qui est localement pertinent.

Développer des trames socioéconomiques qui 
sont pertinentes au niveau de la communauté 
représente certains défis. La meilleure approche 
est de consulter les intervenants locaux, les experts 
locaux et peut-être des experts de l’extérieur afin 
de saisir leurs connaissances, leurs perspectives et 
leurs opinions sur l’avenir des industries locales, 
sur les facteurs qui vont probablement affecter leur 
compétitivité ou créer de nouvelles opportunités 
économiques. Ceci peut être accompli d’une 
manière formelle par l’entremise d’un processus 
de planification structurée de scénarios ou d’une 
manière informelle par l’entremise d’entrevues 
ouvertes avec les leaders des entreprises locales. 
La modélisation et la collecte de données peuvent 

appuyer un processus local de planification 
de scénarios. Cependant, tel que mentionné 
auparavant, il faut reconnaître les limites de la 
capacité de n’importe-quel modèle de fournir 
des estimations crédibles du développement 
économique à long terme d’une communauté. 

De nombreux auteurs ont décrit des méthodes 
et des approches formelles pour le développement 
de scénarios qualitatifs, y compris Godet (1987), 
Wilson (1978) et Bell (1997). Berkhout et 
coll. (2002) décrivaient des approches pour le 
développement de scénarios dans le contexte 
de l’évaluation du changement climatique en 
identifiant deux grandes catégories d’approches 
possibles : normatives et exploratoires. 

Avec les approches normatives, un état désiré 
unique pour l’avenir de l’économie locale est 
décrit;  on y identifie et décrit les directions, les 
forces et les faiblesses locales, ainsi que les facteurs 
qui habilitent ou qui contraignent les agents 
sociaux à faire les changements nécessaires pour 
atteindre cet état futur.

Les approches de scénarios exploratoires sont 
plus communes. Elles ont également tendances 
à être plus complexes, détaillées et gruge-temps. 
Selon Berkhout et coll. (2002), une analyse 
de scénario exploratoire est basée sur quatre 
principes sous-jacents : reconnaître que les 
tendances passées ne servent pas de base pour 
une projection de l’avenir;  accepter que le futur 
ne peut pas être prédit avec certitude, mais que 
« l’exploration » d’avenirs possibles peut éclairer 
la prise de décision locale;  accepter l’incertitude 
et reconnaître qu’un certain nombre d’avenirs 
différents pourraient se produire;  et, reconnaître 
que les connaissances locales et la contribution 
des intervenants locaux sont fondamentalement 
importantes pour le développement d’une trame 
de scénario fructueuse.

Dans une analyse de scénarios exploratoires, 
plusieurs avenirs possibles sont identifiés. À titre 
d’exemple, ce type d’analyse pour une commu-
nauté particulière pourrait générer quatre scénar-
ios (ou trames « historiques ») d’avenirs, chacun 
étant défini comme une combinaison unique de 
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suppositions sur les conditions économiques et 
environnementales futures. Les critères qui dif-
férencient les scénarios sont définis par les par-
ticipants. Dans plusieurs cas, il s’agit de caractéris-
tiques hors de contrôle de la communauté locale 
(par ex., suppositions à propos du développement 
économique mondial, du changement climatique 
mondial, du niveau d’intégration du marché mon-
dial, de la répartition mondiale des revenus, du 
niveau d’harmonie politique, des taux de change-
ments technologiques ou du changement de la 
population). Les implications de chaque scénario 
pour l’économie locale sont ensuite identifiées et 
décrites par l’entremise de discussions structurées 
ou animées (par ex., groupes de discussion ou ate-
liers) avec des experts locaux. Les participants à 
ces discussions peuvent déterminer les implica-
tions pour l’économie locale en identifiant les op-
portunités stratégiques et les secteurs menacés, 
en décrivant la capacité de la communauté de 
s’adapter aux changements externes et en identifi-
ant les changements locaux et les améliorations lo-
cales nécessaires pour réaliser la vision décrite dans 
une trame (scénario) particulière.

Une source potentielle de vulnérabilité au 
changement climatique dans les communautés 
dépendant sur les ressources, c’est l’économie 
locale.10 Évaluer les impacts sur l’économie locale 
comme source de vulnérabilité est extrêmement 
complexe pour plusieurs raisons. Tout d’abord, 
un climat changeant va affecter l’économie à 
différents niveaux (mondial, national, régional et 
local). L’économie d’une communauté forestière 
est normalement liée aux marchés mondiaux et 
elle sera donc sensible aux changements dans 
l’approvisionnement mondial du bois d’oeuvre 
causés par le changement climatique et par 
la restructuration conséquente des marchés 
mondiaux, par les changements dans les structures 
des échanges commerciaux et par les changements 
possibles dans la capacité des entreprises locales 
d’avoir accès aux marchés extérieurs.

Une deuxième source de complexité, c’est la 
longue période de temps durant laquelle les effets 
du changement climatique vont se produire et la 

variabilité des impacts au fil du temps. Il n’y a pas 
nécessairement une correspondance biunivoque 
entre l’ampleur du changement climatique au 
cours d’une période de temps particulière et 
l’ampleur des impacts. Les impacts dans un secteur 
particulier peuvent être relativement faibles au 
départ (disons, au cours des prochains 20 à 30 
ans), mais ils pourraient augmenter d’une manière 
radicale à mesure que les seuils sont atteints et 
dépassés, ou si des changements se produisent qui 
excèdent la capacité d’adaptation des entreprises 
dans la communauté. Ce problème est d’autant 
plus compliqué par les nombreux autres facteurs 
qui vont éventuellement compliquer l’économie 
d’une communauté au fil du temps, tels que le 
changement dans la technologie, la mondialisation, 
la croissance de la population, les changements des 
goûts et des préférences, ainsi que le changement 
institutionnel;  tous ceux-ci peuvent se produire 
simultanément avec le changement climatique. 
En tant que tel, il peut être difficile d’évaluer 
uniquement les impacts des tendances climatiques. 
Si les pressions non reliées au climat augmentent, 
les communautés vont devenir de plus en plus 
perturbées, leurs ressources pourraient être de 
plus en plus consacrées à s’occuper de ces enjeux 
et moins de ressources seront disponibles pour 
aborder les problèmes causés par le changement 
climatique. 

Un troisième facteur de complication, c’est que 
les effets du changement climatique sur différents 
secteurs dans une zone géographique particulière 
(tels que l’agriculture, la foresterie et le tourisme) 
pourraient être différents en matière de direction 
(positive ou négative) et d’ampleur. Les effets 
nets dans la communauté sont potentiellement 
compensatoires, mais seulement en autant qu’il 
existe une capacité institutionnelle pour réaffecter 
les ressources d’un secteur de production à un autre. 
Cece suggère la nécessité d’une approche holistique 
qui tient compte à la fois des impacts économiques 
pour tous les secteurs industriels et de la capacité 
d’adaptation de l’économie. Cependant, la capacité 
actuelle de réaliser des évaluations économiques 
holistiques au Canada est plutôt limitée.

10Le changement climatique peut affecter à la fois les industries extractives (comme l’industrie forestière) et les industries non extractives 
(comme le tourisme). Une évaluation de l’impact économique du changement climatique devrait considérer les impacts sur tous les secteurs 
sensibles au climat.
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Une approche pratique et simplifiée pour 
évaluer les impacts, c’est de mettre l’accent sur les 
aspects où l’économie locale sera le plus sensible 
au changement climatique, ce qui va varier d’une 
communauté à l’autre. Cette approche comprend 
une décision sur la portée de l’analyse;  tenir 
compte de comment les changements dans 
les systèmes économiques à des niveaux plus 
élevés vont affecter le système économique de la 
communauté; le cadre temporel de l’analyse et les 
périodes de prédiction spécifiques (par ex., des 
périodes 10 ans, de 30 ans et de 60 ans); le secteur 
ou les combinaisons de facteurs à être étudiés; et, 
l’approche méthodologique à être utilisée.

Le reste de la discussion dans cette section est 
axée sur les méthodes pour évaluer les impacts 
économiques à l’échelle de la communauté. Les 
modèles discutés ici sont ceux typiquement utilisés 
pour évaluer les implications des changements en 
matière d’emplois et de revenus dans la production 
et les exportations de l’industrie forestière 
locale (suite aux facteurs reliés au changement 
climatique).

Évaluation des impacts sur l’économie 
régionale

Le changement climatique peut causer des 
changements (ou des impacts) concentrés sur le 
plan spatial qui ont des conséquences pour les 
agents et les institutions économiques. L’évaluation 
des impacts économiques régionaux (Étape 8) 
comprend l’identification et la quantification de 
ces impacts au niveau régional afin de permettre 
aux décisionnaires de faire des jugements éclairés 
à savoir si un impact particulier est acceptable en 
relation aux conditions existantes (Davis 1990). 
En d’autres mots, une évaluation des impacts 
économiques sert de guide pour la prise de 
décisions (Loomis 1993).

L’échelle de l’analyse a des implications 
importantes pour l’interprétation des résultats. 
À titre d’exemple, des changements qui sont 
considérés des « transferts » au niveau provincial 
peuvent être considérés des « impacts » à l’échelle 
régionale ou communautaire. De plus, alors que les 
économies aux échelles géographiques plus vastes 
pourraient être capables d’absorber et de s’ajuster 

aux chocs associés au changement climatique, 
il se peut que les économies des communautés 
forestières plus petites soient moins capables de s’y 
ajuster; par conséquence, les impacts économiques 
locaux pourraient être relativement plus sévères.

Méthodologie reliée aux impacts sur 
l’économie régionale 

Déterminer les impacts ou les changements 
sur l’économie régionale causés par le changement 
climatique exige une certaine connaissance de 
l’état « pré-choc » de l’économie régionale. Un 
tel savoir peut être accumulé en recueillant de 
l’information de base et des données spécifiques 
pour chaque secteur en matière de production, de 
valeurs des expéditions, de capital-actions (c-à-d., 
coût de remplacement ou valeur courante du 
capital industriel), d’exportations, de paiements 
aux facteurs de production (par ex., main-d’oeuvre, 
capital et ressources naturelles), de niveaux 
d’activité et de transactions entre les secteurs. De 
l’information anecdotique et de source locale peut 
contribuer des aperçus sur les tendances et les 
facteurs historiques qui ont contribué à la situation 
courante. 

Le type d’information nécessaire dépend de 
l’étendue de l’analyse prévue. Certaines données de 
recensement sont facilement accessibles auprès de 
Statistique Canada et peu dispendieuses, y compris 
des profils indicateurs de recensement (par ex., 
revenu médian, emploi, valeur résidentielle médiane 
et niveau d’éducation), comptes économiques 
nationaux et provinciaux, ainsi que des tableaux 
entrées-sorties nationaux et provinciaux. Des 
tableaux de recensement et de l’information sur 
demande par région sur les activités sectorielles 
sont également disponibles auprès de Statistique 
Canada, à un prix plus élevé.

Des modèles d’équilibre général (ÉG) sont 
utilisés communément dans les analyses d’impacts 
économiques. Quand ce type de modèle est utilisé 
à cette fin, de l’information détaillée sur l’activité 
économique et les maillages sectoriels (coefficients 
techniques et d’élasticité) est nécessaire. Tel que 
discuté auparavant, de telles données ne sont 
pas généralement disponibles au niveau régional 
ou communautaire;  cependant, une variété de 
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techniques existent pour la création de base 
de données économiques régionales détaillées. 
Les approches peuvent êre classifiées en trois 
catégories  : synthétiques, sondages et hybrides 
(Richardson 1985). L’approche synthétique 
descendante comprend une mise à l’échelle 
mathématique des coefficients entrées-sorties 
provinciaux;  bien qu’elle soit peu dispendieuse 
et moins chronophage que les autres méthodes, 
ce type de modélisation est également moins 
fiable. L’approche ascendante comprend la 
collecte de données primaires sur les transactions 
industrielles; cette méthode est considérée comme 
étant la plus fiable, mais elle est dispendieuse et 
bouffe-temps. La méthode hybride comprend une 
mise à l’échelle synthétique et une collecte ciblée 
de données primaires afin d’améliorer la fiabilité. 
Patriquin et coll. (2002) offraient une discussion 
plus détaillée de ces méthodes dans le contexte 
d’une analyse régionale au Canada. 

Modèles d’impacts économiques 
Les modèles ÉG sont des outils standards 

pour évaluer les impacts économiques des 
projets industriels proposés, des événements 

majeurs, des enjeux portant sur les échanges 
internationaux et des changements dans les 
politiques gouvernementales intérieures (Miller et 
Blair 1985; Pyatt et Round 1985). Chaque secteur 
d’une économie est relié à d’autres secteurs, soit 
directement par des transactions (achats et ventes) 
ou indirectement par la compétition pour la 
main-d’oeuvre, les capitaux et le territoire utilisé 
dans la production industrielle. Les modèles ÉG 
tiennent compte des maillages sectoriels et offrent 
un tableau plus complet de l’impact qu’un secteur 
peut avoir sur d’autres secteurs et sur l’ensemble de 
l’économie d’une région.

Deux volets théoriques existent dans le cadre de 
l’approche ÉG : les approches de prix-fixes (entrées-
sorties [E-S] et de matrice de comptabilité sociale 
[MCS]), ainsi que les approches de prix variables 
(modèles informatiques d’équilibre général 
[CGE]). Chaque approche est valide dans certaines 
circonstances. Dans certains cas, l’approche E-S 
ou MCS peut être utilisée pour servir de base pour 
l’approche CGE plus flexible. Les caractéristiques 
générales de ces deux approches de modélisation 
sont comparées dans le Tableau 2. 

Tableau 2.	Cliché comparatif des caractéristiques des modèles

Caratéristiques des modèles E/S - MCS CGE
Fréquence de l’utilisation Commune Rare
Complexité Simple Plus complexe
Exigences en matière de données Faibles Moyennes
Rôle des prix Fixes Endogène
Rôle de la technologie Fixe Pas nécessairement fixe
Disponibilité des intrants Capacité excessive Contraintes possibles
Échéancier Extrêmement court terme Variable
Impacts - secteurs Unidirectionnels Multidirectionnels
Structure théorique Linéaire Non linéaire
Note : E/S = entrée/sortie, MCS = matrice de comptabilité sociale, CGE = modèle informatique d’équilibre général. Source : M.N. 
Patriquin, Service canadien des forêts, Edmonton, Alberta, communication personnelle, 19 juillet 2007.
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Les modèles à prix-fixes, tels que les modèles 
E-S et MCS, sont les outils ÉG les plus communs, 
mais ils sont également les plus limités en ce qui a 
trait à la portée de l’analyse qui peut être entreprise, 
leur rigidité et la nature de leurs suppositions 
sous-jacentes (qui sont souvent considérées trop 
simplistiques). À titre d’exemple, les modèles 
E-S ne tiennent pas compte de la compétition 
entre les secteurs économiques pour du territoire, 
de la main-d’oeuvre et des capitaux;  donc, les 
facteurs de production (par ex., main-d’oeuvre, 
matières premières et capitaux) sont supposés être 
disponibles sans limites. Cependant, ces approches 
et autres approches à prix-fixes demeurent 
populaires à cause de la grande disponibilité des 
données (au niveaux national et provincial) et de 
leur coût inférieur. Les modèles à prix-flexibles, 
tels que les modèles CGE, sont moins communs 
(à cause des exigences plus élevées au niveau des 
entrées requises et des prix plus élevés pour leur 
développement), mais ils surmontent plusieurs des 
restrictions des approches à prix-fixes.

Plusieurs auteurs ont comparé les approches 
à prix-fixe et les approches à prix-flexibles dans 
différents types d’économies régionales basées sur 
les ressources naturelles et basées sur la forêt, y 
compris Alavalapati et coll. (1996), Seung et coll. 
(1997), Partridge et Rickman (1998), Alavalapati 
et Adamowicz (1999), Alavalapati et coll. (1999), 
Patriquin et coll. (2002) et Patriquin et coll. (2003). 
Ces études ont démontré que les techniques 
CGE peuvent fournir de l’information utile sur 
les impacts potentiels des changements dans la 
gestion des ressources naturelles. Ces modèles 
ne sont pas communément appliqués à l’échelle 
régionale, mais il y a une entente générale qu’ils 
fournissent des perspectives uniques qui ne sont 
pas disponibles avec les techniques à prix-fixes 
appliquées généralement. 

Certaines restrictions importantes des 
modèles d’impacts économiques devraient 
être soulignées, surtout en ce qui concerne la 
manière selon laquelle ils peuvent être appliqués 
dans l’évaluation des impacts du changement 
climatique futur. Les modèles ÉG sont statiques, 
en général, et les coefficients techniques qu’ils 

contiennent sont fixes en ce qui concerne le temps. 
Ces modèles supposent que les connaissances et 
les technologies sont les mêmes en comparaison 
avec deux différents états (par ex., deux différentes 
périodes de temps). De plus, ces modèles 
supposent généralement que les ressources, telles 
que le capital-actions, sont fixes. Cependant, le 
changement climatique est un processus à long 
terme et, parce que les conditions changent, il est 
inévitable que les connaissances, les technologies 
et le capital-actions vont changer durant les 
échelles de temps pour lesquelles les évaluations 
des impacts économiques sont effectuées. Donc, 
les résultats des modèles économiques qui 
considèrent les impacts du changement climatique 
ne peuvent pas être considérés comme étant des 
prédictions. Ils indiquent plutôt les sensibilités 
relatives de certaines sections de l’économie et 
la nature générale des impacts économiques. De 
fait, ils peuvent surestimer l’ampleur d’impacts 
particuliers parce que les modèles ne contiennent 
pas l’adaptation ou les nouveaux investissements. 

Impacts sur les valeurs du paysage 

Les effets du changement climatique sur 
le paysage environnant pourraient affecter les 
habitants des communautés forestières. Les gens qui 
demeurent dans des communautés dépendant sur 
la forêt et autres ressources naturelles vont souvent 
accorder une valeur élevée aux caractéristiques de 
l’environnement du paysage forestier environnant. 
Ces caractéristiques de l’environnement, de ces 
qualités et de ces valeurs contribuent en quelque 
sorte au « sentiment d’appartenance » à une 
communauté particulière (Stedman 1999), mais 
elles peuvent être menacées à cause du changement 
climatique. Ces valeurs sont souvent considérées 
comme représentant différentes « valeurs utilitaires 
» (par ex., activités de loisir en plein air), comme « 
valeurs de non-usage » (par ex., valeurs d’existence, 
valeurs de transmission, valeurs d’option) et comme 
services écologiques (par ex., air pur et eau saine, 
écosystèmes en santé et paysages esthétiquement 
attrayants). Ces valeurs varient d’un endroit à 
l’autre et en relation à la distance du centre d’une 
communauté. L’Étape 9 du processus est d’évaluer 
comment le changement climatique pourrait 
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affecter la communauté suite aux changements 
dans le paysage environnant. 

L’approche suivante générale, une étape 
à la fois, peut être utilisée pour acquérir une 
meilleure compréhension du degré selon lequel 
le changement climatique pourrait affecter ces 
valeurs durant différentes périodes de temps : 

1.	 Identifier les caractéristiques environnementales 
de valeur et sensibles au climat. 
Les catégories générales de telles caractéristiques 

comprennent les aspects suivants : 

santé générale de l’écosystème forestier ��

environnant;
aires protégées et sites particuliers qui sont ��

importants pour la communauté, là où les 
communautés végétales pourraient être plus 
sensibles au changement climatique;
eau et pêches; ��

faune; ��

qualité pittoresque, plein air et éléments ��

du paysage qui sont importants pour le  
tourisme.

2.	 Cartographier ces valeurs dans le paysage 
autour de la communauté.
Un logiciel SIG ou des outils de cartographie 

disponibles sur le Web pourraient être utiles pour 
une cartographie à l’échelle de la communauté des 
éléments de ressources naturelles qui ont de la 
valeur autour de la communauté (par ex., essayez 
le http://www.greenmapping.org). L’identification 

des éléments de ressources naturelles ou d’atouts 
naturels autour de la communauté exige 
normalement une certaine consultation auprès 
de la communauté (Brown 2005). Dans certains 
cas, des rapports sur l’aménagement du territoire 
pourraient être une ressource utile.

3.	 Évaluer les impacts potentiels sur chacune des 
valeurs selon différents scénarios climatiques.
La méthode d’évaluation des impacts va 

dépendre des besoins et des ressources. Une ap-
proche basée sur la communauté pourrait inclure : 
une consultation auprès d’experts locaux afin de 
dresser une liste de caractéristiques (éléments) en-
vironnementales sensibles au climat; préparer des 
cartes informelles montrant l’emplacement et la 
distribution de ces valeurs à l’intérieur d’une ré-
gion définie autour de la communauté; déterminer 
les risques potentiels pour ces valeurs causés par 
le changement climatique au fil du temps; et, or-
ganiser des ateliers, des groupes de discussion, des 
entrevues et des sondages afin de déterminer et de 
classer l’importance des impacts potentiels. Une 
approche plus orientée sur la technique pourrait 
comprendre une combinaison de relevés, de mo-
délisations et de cartographie SIG. Brown (2005) 
a décrit une méthodologie de relevés pour déter-
miner la répartition spatiale des valeurs environ-
nementales et Rutherford et coll. (1998), ainsi que 
Chuenpagdee et coll. (2001), ont décrit une mé-
thodologie qui peut être utilisée pour interpréter 
les préférences de la communauté en relation aux 
dommages environnementaux potentiels causés 
par le changement climatique. 
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CAPACITÉ D’ADAPTATION 

Indicateurs de la capacité d’adaptation

Une composante importante de l’évaluation 
de la vulnérabilité, c’est de mesurer la capacité 
d’adaptation des systèmes économiques et sociaux 
(Étape 10). 

McCarthy et coll. (2001) ont suggéré que 
la capacité d’adaptation est déterminée par la 
technologie, le capital social, la disponibilité 
de ressources, le capital humain, la capacité 
décisionnelle des institutions et les perceptions 
du public vis à vis les événements attribuables 
au changement climatique. Dans le même ordre 
d’idées, Brooks (2003), Adger et coll. (2004) 
et O’Brian et coll. (2004) ont tous utilisé une 
définition de la durabilité sociale qui met l’accent 
non seulement sur les impacts ou sur les dommages 
aux systèmes sociaux qui pourraient se produire à 
cause du changement climatique, mais aussi sur les 
caractéristiques d’un système qui lui permet de faire 
face au changement. Ces auteurs reconnaissent 
que la vulnérabilité d’un système humain va au 
delà des impacts directs reliés au climat de sorte 
à inclure l’état actuel des systèmes sociaux, ainsi 
que les processus politiques et institutionnels 
dynamiques aux niveaux microéconomique et 
macroéconomique. 

Dans leur étude du secteur agricole du 
Canada, Smit et Pilifosova (2001) ont identifiés 
les déterminants de la capacité d’adaptation 
au changement climatique comme étant la 
richesse économique, les capacités en matière de 
technologie et d’information, l’infrastructure, 
les institutions, le capital social et l’équité. Plus 
récemment, Adger et coll. (2004) ont identifié 
un grand nombre d’indicateurs tels que la 
richesse, l’inégalité, l’engagement à l’éducation, 
l’isolement des communautés rurales, la qualité 
de l’infrastructure de base, l’influence politique, la 
volonté d’investir dans l’adaptation et différentes 
mesures de durabilité environnementale. Ces 
indicateurs sont utilisés pour comparaisons à 
l’échelle des pays pour identifier de vastes régions 

à travers le monde ayant des niveaux plus élevés ou 
plus bas en matière de capacité d’adaptation.

Dans le même ordre d’idées, la documentation 
sur les dangers (par ex., Tobin 1999), sur la promo-
tion de la santé (par ex., Goodman et coll. 1998) et 
sur les communautés qui dépendent des ressources 
(par ex., Kusel 2001) identifie les caractéristiques 
des communautés qui leur permettraient de résis-
ter aux menaces ou aux chocs plus génériques, tels 
qu’un tremblement de terre ou un ralentissement 
économique. Surtout dans la documentation reliée 
aux communautés qui dépendent des ressources, 
il y a une transition importante s’éloignant de la 
pensée en terme de stabilité de la communauté 
pour mettre l’accent plutôt sur les processus so-
ciaux et les capacités des communautés locales 
comme étant des composantes importantes de 
leur capacité d’adaptation à long terme et, ainsi, 
de leur viabilité.

Approche basée sur la communauté
Beckley et coll. (2002) ont décrit une approche 

basée sur les indicateurs pour l’évaluation 
de la capacité d’adaptation à l’échelle de la 
communauté. Empruntant de Kusel (2001), ils 
ont défini la capacité des communautés comme 
étant « la capacité collective d’un groupe (ou d’une 
communauté) de combiner différentes formes de 
capital dans un contexte institutionnel afin de 
produire les résultats escomptés (Beckley et coll. 
2002, p. 7). Les formes de capital représentent 
la variété d’atouts disponibles au sein des 
communautés afin de poursuivre des résultats 
spécifiques, tels que voici : 

capital naturel  : ressources naturelles et ��

services écologiques, tels que l’air pur et l’eau 
saine;
capital humain  : les capacités, l’éducation ��

et la santé des individus qui contribuent 
toutes aux capacités de base et au rendement 
économique de la communauté;
capital économique  : la base industri-��

elle, l’infrastructure physique telle que les 
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chemins et les bâtiments et le capital finan-
cier, tel que les budgets organisationnels et 
l’épargne des ménages;
capital social : les relations entre les membres ��

de la communauté qui contribuent à l’action 
collective.

Flora et Emery (2006) ont mis au point un cadre 
plus large pour évaluer la capacité d’adaptation des 
communautés et qui incorporait le capital naturel, 
le capital culturel, le capital humain, le capital 
social, le capital politique, le capital financier et le 
capital immobilier. 

Cette approche basée sur le capital (ou reposant 
sur l’actif ) pour l’évaluation de la vulnérabilité 
fournit un cadre utile pour organiser certaines 
mesures de la capacité d’adaptation en relation au 
changement climatique en « suites » d’indicateurs. 
L’étendue de ces suites d’indicateurs démontre la 
complexité des concepts de la capacité d’adaptation 
et du besoin d’études compréhensives à long terme 
pour mieux les comprendre. L’un des défis à ce 
niveau est d’identifier un sous-ensemble ou une 
liste-clé d’indicateurs pour évaluer certains des 
aspects clés de la capacité d’adaptation à l’échelle 
de la communauté sans devenir trop simpliste. 
Le cadre pourrait être d’autant plus rafiné par 
l’entremise d’une recherche des indicateurs à 
l’échelle locale avec les membres de la communauté 
(Parkins et coll. 2001). Grâce à des ateliers et à 
des recherche-sondages, les participants au projet 
peuvent identifier les indicateurs spécifiques qui 
sont les plus pertinents aux buts et aspirations de 
leur communauté et ils peuvent ensuite rétroagir 
ceux-ci au cadre organisateur. 

Il est aussi important de reconnaître les aspects 
les plus dynamiques de la capacité d’adaptation. 
Certains auteurs font allusion à l’importance de 
considérer le processus inhérent à l’adaptation. 
Ces aspects sont incorporés dans les arrangements 
institutionnels et organisationnels, qui peuvent 
être combinés avec l’actif (stock de capitaux) 
pour produire une variété de résultats. La capacité 
d’adaptation peut être facilitée ou limitée par des 
institutions, ainsi que les règles, les normes et les 
structures de gouvernance qui leur sont associées 
(Adger et Kelly 1999). Le sujet important des 

institutions et de la gouvernance est discuté en 
plus grand détail dans une autre section de ce 
document. 

Capacité d’adaptation du système 
économique d’une communauté

Le changement climatique peut affecter le 
système économique d’une communauté par les 
changements du prix des biens et services produits 
localement (par ex., lors du changement des prix 
dans les marchés d’exportation); les changements 
dans la disponibilité, la qualité et le coût des 
ressources naturelles locales;  et, la montée de 
l’incertitude financière (par ex., par une variance 
croissante entre le surplus des intrants et la variance 
possiblement accrue des prix pour les intrants et 
les produits). L’ampleur des impacts économiques 
nets sur les communautés forestières dépendra 
éventuellement de la capacité des systèmes 
économiques au sein de ces communautés de 
s’adapter à ces changements. 

Le système économique d’une communauté 
comprend les entitiés suivantes : entreprises, 
investisseurs (ou propriétaires d’entreprises), 
travailleurs, propriétaires fonciers (ou fournisseurs 
d’intrants de ressources naturelles), fournisseurs 
intermédiaires et consommateurs locaux (c-à-d., 
situés à l’intérieur ou étroitement associés avec la 
communauté). Ces différents agents sont interreliés 
et peuvent être réglementés par différentes 
institutions (par ex., les marchés, les gouvernements 
et les droits de propriété). Le système économique 
d’une communauté est également relié à d’autres 
systèmes économiques à des niveaux plus élevés ou 
plus bas.

Capacité d’adaptation des entreprises 
individuelles 

Les entreprises sont la pierre angulaire du 
système économique, parce qu’elles achètent 
des intrants, elles transforment ces intrants en 
produits pour ensuite les vendre et les distribuer 
aux consommateurs. Les entreprises dans les 
communautés forestières opèrent dans des 
environnements économiques complexes et 
rapidement changeants. La capacité d’adaptation 
peut être perçue comme étant la capacité des 
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entreprises individuelles de réagir (ou de s’adapter) 
aux forces externes et aux signaux économiques, 
et de demeurer en affaires. À court terme, les 
décisions opérationnelles sont limitées par le fait 
que certains intrants (tels que le capital-actions 
d’une entreprise) sont fixes. La nature fixe de ces 
intrants signifie que les options d’adaptations 
sont limitées à court terme. À long terme, tous 
les intrants (y compris le capital) sont variables et 
un différent ensemble de stratégies d’adaptation 
pourrait être possible. Donc, en évaluant la capacité 
d’adaptation des entreprises, il est nécessaire de 
différencier entre les capacités d’adaptation à court 
terme et celles à long terme.

Les quelques études qui ont examiné les effets 
du changement climatique sur les marchés du bois 
d’oeuvre à l’échelle mondiale ont suggéré que les 
impacts sur les producteurs en Amérique du Nord 
(plus particulièrement au Canada) auront tendance 
à être négatifs (Sohngen et coll. 2001;  Perez-
Garcia et coll. 2002). Ces répercussions néfastes 
viendront d’une augmentation générale des stocks 
de bois sur les marchés du monde; on anticipe que 
cela va mener à des prix relatifs plus bas. A court 
terme, les entreprises peuvent s’adapter à des prix 
relatifs plus bas en changeant leurs extrants et en 
réduisant leurs coûts. Cependant, une fois que les 
prix descendent en dessous de la moyenne des 
coûts variables, une entreprise va habituellement 
fermer ses portes. Donc, la différence entre les prix 
moyens et les coûts variables moyens au niveau 
de l’entreprise nous donne une idée de la capacité 
de cette entreprise de s’adapter à court terme aux 
changements des prix.

Une option d’adaptation pour les entreprises est 
de tenter de réduire les coûts variables moyens en 
améliorant l’efficacité. La capacité des entreprises 
de s’adapter de cette manière va dépendre d’une 
certaine « flexibilité » qui va permettre des 
améliorations en matière d’efficacité à court 
terme et la capacité de l’entreprise d’améliorer 
graduellement la technologie de son capital fixe.

Un autre impact potentiel du changement 
climatique est un changement dans la disponibilité 
des ressources ou des coûts des intrants (ou 
les deux). Dans les endroits où le changement 

climatique a des effets négatifs sur la disponibilité 
des ressources, des répercussions néfastes sur 
l’économie locale sont possibles. Une stratégie 
d’adaptation potentielle des entreprises aux 
augmentations du coût des intrants de bois, c’est 
de substituer des intrants dans le processus de 
production. À titre d’exemple, si le prix (ou la 
disponibilité) des intrants de bois augmente en 
rapport aux coûts de main-d’oeuvre, une entreprise 
pourrait être en mesure de substituer de la main-
d’oeuvre aux intrants de bois dans son processus de 
production (par ex., embaucher plus de travailleurs 
spécialisés ou d’offrir de la formation pour 
augmenter le montant d’extraction par mêtre cube 
de bois). Le degré de flexibilité qu’a une entreprise 
dans la substitution des intrants est déterminé par 
la technologie courante de cette entreprise.

À long terme, le capital n’est pas fixe. Les 
entreprises peuvent réagir à des prix plus bas et 
aux changements dans le coût et la disponibilité 
des ressources en fermant leurs portes ou en 
déménageant, en augmentant la dimension de 
leurs installations (supposant que les économies 
d’échelle existent), ou en investissant dans les 
nouvelles technologies. La capacité d’adaptation des 
entreprises à cet égard peut être évalué en évaluant 
le potentiel d’économies de coûts en augmentant 
la dimension de leur installation (économies 
d’échelle), en changeant les proportions des 
intrants (par ex., par la substitution) et en adoptant 
de nouvelles technologies (qui est une fonction à 
la fois de la disponibilité de la technologie et de la 
capacité d’innovation des entreprises). 

Capacité d’adaptation de l’économie locale

Les paragraphes précédents ont discuté 
la capacité d’adaptation des entreprises, mais 
la capacité d’adaptation peut également être 
considérée du point de vue de l’ensemble du système 
économique. La diversité économique peut être un 
déterminant important de la capacité d’adaptation 
de l’économie d’une communauté (Oinas et 
Lagendijk 2005). Bien que l’expression diversité 
soit bien connue dans les sciences biologiques, le 
concept est relativement nouveau aux spécialistes 
en sciences sociales. De fait, les spécialistes en 
sciences sociales ont emprunté, à l’origine, la 
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théorie et les concepts des sciences biophysiques 
en s’efforçant de définir et de mesurer la diversité 
économique par l’entremise d’indices (Siegel et 
coll. 1995).

La diversité économique et la diversification sont 
fréquemment citées comme étant des indicateurs 
pour (ou des stratégies dans) les initiatives de 
développement économique régional (Conroy 
1975; Ashton et Pickens 1995; Horne et Haynes 
1999). À titre d’exemple, la diversité économique 
joue un rôle majeur dans la « Foothills Model Forest 
Local Level Indicators Initiative » [Initiative sur les 
indicateurs à l’échelle locale de la Forêt modèle de 
Foothills - 2004], dans le programme « Northeast 
Slopes Integrated Resource Management Pilot 
Program » [Programme pilote de gestion intégrée 
des ressources dans la région Northeast Slopes] 
(Regional Steering Group for the NES Strategy 
2001) et le Programme de diversification de 
l’économie de l’Ouest du gouvernement canadien 
(Diversification économique de l’Ouest Canada 
2006). 

La diversité économique, et son rôle possible 
dans le développement régional, n’est pas aussi 
simple qu’on pourrait le supposer. Beaucoup 
d’efforts ont été consacrés à la mesure de la 
diversité et des relations (s’il y en a) entre la 
diversité, la stabilité, la croissance et la résilience 
(Kort 1981; Dabalen et Goldman 1994; Wagner 
et Deller 1998;  Imbs et Wacziarg 2003). Ces 
études ont suggéré que la diversité économique 
et la diversification sont discutées communément 
en ce qui a trait au développement économique 
régional, mais qu’il n’y avait pas de consensus sur 
la méthode appropriée pour mesurer la diversité 
ou comment elle se rapporte à la stabilité, à la 
durabilité, à la croissance et à la résilience. De plus, 
il existe peu d’études spécifiques sur les enjeux de 
développement communautaire au Canada.

Il a été suggéré que la spécialisation contribue 
à l’efficacité et à la croissance, et qu’une structure 
industrielle diversifiée contribue à la stabilité, à 
un meilleur rendement innovateur et à une plus 
grande capacité d’adaptation (Oinas et Lagendijk 
2005). La théorie du portefeuille (Zerbe et Dively 
1994) suggère qu’en ce qui a trait à la voie du 

développement économique d’une communauté, 
il pourrait y avoir des compromis entre maximiser 
la production et la croissance économique à court 
terme (par la spécialisation) et maximiser la 
capacité d’adaptation (par la diversification). 

Capital social

Le capital social fait allusion aux relations et 
aux réseaux entre les individus, les organisations 
et les leaders de la communauté. Le capital social 
est un atout ou une ressource, à la fois pour les 
individus au sein des communautés et pour les 
communautés en tant qu’entités collectives. Le 
capital social contribue à la capacité des individus 
et des communautés de s’adapter au changement, 
en général (Matthews 2003; Franke 2005), et au 
changement climatique en particulier (Adger 
2003). L’Étape 11 comprend l’évaluation du capital 
social d’une communauté. 

La confiance interpersonnelle contribue à 
la formation et au maintien du capital social. 
Créer des réseaux et bâtir la confiance sont des 
conséquences de processus qui ont lieu au fil 
du temps et cela exige un investissement social. 
D’autres types de variables sociales peuvent être 
étroitement reliés à la formation du capital social. 
Un exemple, c’est le sentiment d’appartenance à 
un endroit (Stedman 1999). Matthews (2003) fit 
remarquer que « les communautés sont plus fortes 
quand leurs résidents s’identifient à elles et qu’ils 
expriment leur engagement envers elles ». Le degré 
de participation aux événements communautaires 
et l’intérêt envers la politique sont également perçus 
comme étant des indicateurs importants du capital 
social d’une communauté. Le capital social peut 
être une ressource vitale pour les communautés 
qui abordent le changement climatique, parce 
qu’il représente « des ressources et de l’appui » aux 
individus et aux groupes au sein des communautés 
(Matthews 2005). 

On peut caractériser le capital social de 
différentes manières. Le capital social individuel 
fait allusion au réseau personnel d’un individu. La 
dimension, la densité et la diversité des réseaux 
peuvent varier d’une personne à l’autre, tout 
comme la fréquence et l’intensité des contacts 
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entre un individu et son propre réseau (Franke 
2005). Les individus peuvent avoir des liens faibles 
(des « connaissances ») ou des liens forts (amis 
proches et parents) avec d’autres dans leurs réseaux 
personnels. Les types de positions des gens au sein 
du réseau d’un individu peuvent affecter les types 
d’appuis auquels l’individu a accès. 

Les gens obtiennent une grande variété 
d’appuis de leurs réseaux sociaux, y compris de 
l’information (à titre d’exemple, sur la santé, 
les emplois, les finances, la technologie et les 
déplacements), de l’appui émotionnel, de l’appui 
financier, de l’aide pour trouver de l’emploi, un 
endroit pour rester en temps de crise, de l’aide 
avec les réparations de véhicule ou les rénovations 
résidentielles, ainsi que pour la garde des enfants ou 
des favoris. L’information sur les niveaux typiques 
du capital social pour les individus au sein d’une 
communauté peut être obtenue par l’entremise de 
sondages auprès d’un échantillon représentatif de 
la population locale. 

Le capital social existe également à des niveaux 
d’aggrégation plus élevés. À titre d’exemple, le 
capital social collectif d’une communauté est 
mesuré par le nombre d’organisations dans une 
communauté, le nombre de membres dans ces 
organisations, ainsi que le niveau d’interconnexions 
entre les organisations (Franke 2005). De plus, les 
leaders de la communauté ont des réseaux sociaux 
qui peuvent être profitables pour l’ensemble de la 
communauté. Un niveau plus élevé de capital social 
dans une communauté contribue à sa capacité 
d’adaptation, parce qu’il appuie l’action collective 
par la communauté. Il contribue également aux 
actions ou aux décisions qui déterminent la santé 
et le mieux-être de l’ensemble de la communauté. 
L’information sur le nombre d’organisations, sur 
les réseaux intra – et inter – organisationnels et 
sur les réseaux de leaders de la communauté peut 
être obtenue par des entrevues avec les leaders 
de la communauté, à partir des sites Web dans la 
communauté ou à partir de documents, tels que 
ceux de la chambre de commerce et des profils 
communautaires. 

Perception des risques

La perception des risques par les individus et 
par la communauté contribue à l’évaluation de la 
vulnérabilité de deux façons différentes. En premier 
lieu, une meilleure compréhension de la perception 
des risques de la part du public peut contribuer de 
l’information locale utile qui vient complémenter 
les évaluations techniques des risques et mène à 
une compréhension plus holistique des « risques 
réels » associés au changement climatique. En 
deuxième lieu, tel que déjà souligné, certains 
aspects ou certaines caractéristiques des risques 
associés au climat ou de ceux qui perçoivent eux-
mêmes de tels risques (c-à-d., les individus, les 
communautés ou les décisionnaires) vont causer 
une sous-estimation ou une sur-estimation des 
risques du changement climatique (Davidson et 
coll. 2003;  Stedman et coll. 2004;  Williamson 
et coll. 2005). La sous-estimation des risques a 
tendance à causer une adaptation inadéquate, ce 
qui fait que les individus et les communautés sont 
relativement plus vulnérables pour ne pas avoir 
entamé des actions ou des mesures pour atténuer 
certaines des répercussions néfastes. Dons, la sous-
estimation des risque contribue à la vulnérabilité. 

L’étude de la perception du risque continue 
à prendre de plus en plus d’ampleur dans les 
sciences sociales (à titre d’exemple, consultez Slovic 
2000). L’étude du changement climatique en tant 
qu’enjeu de risque prend également de l’ampleur. 
Les perceptions des risques sont normalement 
étudiées par l’entremise de méthodes de recherches 
psychométriques. McDaniels et coll. (1996) 
et O’Connor et coll. (1999) ont appliqué cette 
approche pour évaluer les perceptions des risques 
écologiques associés aux changements à l’échelle 
planétaire. Stedman et coll. (2004) ont considéré 
les perceptions des décisionnaires canadiens 
en relation aux risques associés au changement 
climatique. Williamson et coll. (2005) ont étudié 
les perceptions des experts canadiens en foresterie 
en ce qui a trait au risque associé au changement 
climatique en relation aux écosystèmes forestiers 
et aux communautés forestières. L’Étape 12 de 
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l’évaluation comprend le développement d’une 
meilleure compréhension des perceptions des 
gens concernant les risques associés au climat et 
l’analyse de l’information dans le contexte de ses 
implications en ce qui a trait à la volonté des gens 
de s’adapter.

Perceptions des risques chez les individus
Dans l’ensemble, les perceptions du risque sont 

étudiées au niveau de l’individu. Ceux qui perçoivent 
la présence du risque ou de la vulnérabilité sont 
plus enclins à agir de manières qui vont atténuer 
le risque ou réduire la vulnérabilité. Par contre, 
si les risques sont mal interprétés, les individus 
pourraient sur-investir ou sous-investir dans des 
mesures d’adaptation. Les actions qui devraient 
être entamées pourraient être négligées (même si 
l’individu a une capacité suffisante de s’adapter). 
Par ailleurs, des actions qui devraient être évitées 
pourraient être entamées (ce qui cause un gaspillage 
des ressources). Savoir comment les membres des 
communautés forestières perçoivent les risques 
associés au climat sera un prédicteur important de 
l’adaptation de la communauté. Par surcroît, une 
telle compréhension peut également promouvoir 
une meilleure dissémination de l’information 
et une plus grande discussion communautaire 
concernant les risques associés au changement 
climatique. 

Les perceptions des risques au niveau individuel 
sont typiquement mesurées en matière d’attitudes 
(ou de caractéristiques des risques), telles que 
la contrôlabilité, la crainte et la prévisibilité. 
Les préférences des gens pour certains types 
de risques peuvent être fortement affectées par 
ces caractéristiques. Les niveaux et les types de 
préoccupations peuvent également être influencés 
par d’autres facteurs, y compris ceux qui suivent :

l’emploi courant (le degré selon lequel ��

l’emploi d’une personne pourrait être affecté 
par certains risques ou par les politiques 
d’atténuation ou de réduction du risque) 
pourrait influencer les perceptions du risque 
de cette personne;
la capacité des communautés (une forte ��

capacité de la part des communautés et des 

institutions pourrait agir comme « tampon » 
aux perceptions individuelles du risque);
les facteurs exogènes (par ex., l’information ��

que possède un individu à propos des 
programmes d’aide pour surmonter les 
dangers associés au climat pourrait affecter 
ses perceptions du risque); 
les sources d’information concernant le ��

changement climatique et les réseaux sociaux 
dans lesquels les gens sont impliqués;
les croyances à propos des liens de causalité ��

au changement climatique planétaire;
caractéristiques individuelles (telles que ��

l’âge, le sexe, l’éducation et le revenu).
Beaucoup de recherches et de théories ont 

examiné la relation entre la perception du risque 
et le comportement de l’individu. L’approche du 
joueur rationnel, qui suppose une vision rationnelle 
atomistique de la perception individuelle du 
risque (Golding 1992;  Renn 1992), est basée 
sur les suppositions importantes suivantes (The 
Presidential/Congressional Commission on Risk 
Assessment and Risk Management 1997) : que 
les gens ont l’information exacte pour leur aider 
à prendre des décisions;  que les gens peuvent 
traiter une telle information d’une manière 
impartiale (c-à-d., exempte de parti pris reliés aux 
expériences personnelles, aux antécédents culturels 
et autres facteurs;  que les gens sont d’accords et 
capables de consacrer le temps et l’énergie pour 
peser toute l’information possible, ainsi que 
les coûts et les avantages de toutes les réactions 
comportementales;  et, que les perceptions et les 
décisions individuelles sont importantes, de sorte 
que le mieux-être des individus est déterminé par 
leurs propres décisions, plutôt que par des forces 
externes. 

L’approche psychométrique, rendue populaire 
par Slovic (1992), explore les différentes raisons 
pour les déviations entre l’évaluation subjective du 
risque des gens et l’évaluation du risque faite de 
manière scientifique, technique et purement ob-
jective. Trois raisons principales ont été établies 
pour ces déviations potentielles. En premier lieu, 
les préférences des gens pour des caractéristiques 
qualitatives spécifiques du risque (par ex., crainte, 
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contrôlabilité) jouent un rôle dans la façon que 
leurs perceptions sont formées. Deuxièmement, les 
perceptions individuelles du risque peuvent tout 
simplement être incorrectes. Tversky et Kahnemen 
(1974) ont fait remarquer que les gens utilisent 
souvent des outils heuristiques ou qu’ils prennent 
des raccourcis cognitifs pour simplifier des enjeux 
de risque complexes, mais ces processus peuvent 
mener à des erreurs systématiques dans la percep-
tion ultime d’une personne vis à vis le risque. Selon 
ce point de vue, les perceptions ne sont pas basées 
sur la motivation, mais qu’elles sont plutôt le résul-
tat d’un mauvais traitement de l’information, basé, 
à titre d’exemple, sur leurs mémoires de certains 
événements. Cette perspective, bien que limitée, 
commence à incorporer les facteurs contextuels 
qui peuvent affecter les perceptions individuelles. 
La troisième source potentielle de déviation, c’est 
le fait que dans certains cas, les évaluations sub-
jectives du risque (à partir d’observations locales 
et d’expériences personnelles) sont correctes, alors 
que les évaluations techniques ne sont pas claires 
ou même fausses (à cause de données manquantes 
ou d’information incomplète). Ces observations et 
ces expériences personnelles peuvent contenir de 
l’information qui n’est pas facilement disponible 
ou qui n’est pas recueillie dans le cadre d’une éval-
uation du risque scientifique ou technique.

Perceptions du risque de la communauté
Une bonne partie de la recherche effectuée 

sur les perceptions par une communauté du 
risque associé au changement climatique a tout 
simplement mis ensemble les réponses de résidents 
individuels dans la communauté en question. Nous 
ne sommes pas d’accord avec cette approche. Les 
perceptions du risque des agrégats de résidents 
individuels dans la communauté peuvent être très 
différentes des perceptions du risque à l’échelle 
de la communauté;  une distinction similaire à 
celle entre le capital social individuel et collectif 
qui fut décrite ci-haut. Cette différence peut être 
importante à savoir comment les communautés 
abordent l’adaptation. Flint (2004) a défini la 
perception du risque d’une communauté comme 
étant une expression collective du risque basée sur 
des menaces ou des dangers faisant l’objet d’un 
entendement commun. Cependant, les expressions 

collectives sont qualitativement différentes de 
l’aggrégation des réponses individuelles (consultez 
également Fitchen et coll. 1987;  Wolfhorst et 
Krannich 1999). Les approches conventionnelles 
(basées sur les individus) vis à vis la perception 
du risque ont tendances à mettre l’accent sur 
une perspective relativement étroite de l’objet du 
risque (c-à-d., l’individu et ceux qui lui sont très 
importants). Les individus pèsent les coûts et les 
avantages de réduire les conséquences néfastes de 
menaces particulières (telles que décrites ci-haut), 
en utilisant des approches de joueurs raisonnés, 
des outils psychométriques ou des perspectives 
culturelles. Par contre, Wolfhorst et Krannich 
(1999) ont fait remarquer que la perception du 
risque d’une communauté comprend les risques 
pour l’ensemble de la communauté (par ex., le 
risque au mieux-être de la communauté). Ceci 
implique un objet plus vaste en matière de risque. 
La réaction de la communauté implique ainsi des 
actions pour protéger la communauté, réduire les 
impacts à l’échelle de la communauté et réduire le 
risque de pertes ou de dommages à l’échelle de la 
communauté. De plus, un ensemble plus large de 
valeurs communautaires moins tangibles peut être 
en jeu qu’il en est le cas pour les risques individuels. 
Short (1984), à titre d’exemple, a décrit les risques 
au « tissu social » en relation à la confiance qui 
existe entre les membres de la communauté, le 
capital social, la capacité des communautés et 
la confiance dans les institutions (ainsi que le 
fonctionnement social fluide qui en découle). Ces 
aspects se comparent relativement bien à ce que 
les économistes considèrent comme des « biens 
publics ».

Puisque l’on peut démontrer que les 
perceptions collectives d’une communauté sont 
qualitativement différentes des agrégats de 
perceptions individuelles, les évaluations de la 
vulnérabilité doivent également tenir compte du 
processus de la « construction sociale » du risque 
à l’échelle de la communauté. Quand les gens 
partagent une expérience commune dans un 
endroit particulier et qu’ils travaillent ensemble 
pour résoudre des problèmes pour le bien de la 
communauté, on constate que c’est là que l’action 
se produit (Kemmis 1990; Wilkinson 1991). Un 
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bon exemple de cela, c’est le développement d’une 
politique communautaire qui reflète la croyance 
collective que le mieux-être de la communauté est 
plus que la somme du mieux-être des membres 
individuels de la communauté. 

Institutions et gouvernance

Des institutions faibles, inefficaces et obsolètes 
représentent un facteur déterminant possiblement 
important dans les évaluations de la vulnérabilité 
des communautés forestières au changement 
climatique (Adger et Kelly 1999). L’Étape 13 
du processus est d’évaluer les institutions. Les 
institutions représentent l’ensemble de règles, de 
coutumes et de normes qui gouvernent les choix 
et les comportements économiques, sociaux 
et politiques. Elles définissent les droits et les 
responsabilités (obligations), et elles guident 
ou fixent des limites sur les décisions prises par 
des ménages individuels, des entreprises, des 
agences gouvernementales, des propriétaires et des 
organisations. Dans le contexte du changement 
climatique, les institutions fournissent des incitatifs, 
des règles, des mécanismes, des outils et des 
moyens pour motiver et diriger l’adaptation. Des 
institutions qui sont efficaces et rentables, et qui 
donnent aux communautés le droit aux ressources 
nécessaires pour l’adaptation, vont contribuer à la 
capacité d’adaptation des communautés forestières. 
Par contre, les institutions qui limitent l’accès aux 
ressources nécessaires pour l’adaptation vont gêner 
ou réduire la capacité d’adaptation.

Cependant, ce qui rend ce sujet difficile à 
aborder dans le contexte de la vulnérabilité de la 
communauté cadre, c’est que les intitutions sont 
complexes, ubiquistes, apparentées, amorphes, 
abstraites et ancrées dans la vie quotidienne de la 
communauté. Elles découlent des valeurs d’une 
société, de son histoire, de sa culture, de son système 
économique. Il est donc difficile d’aborder ce sujet 
et de tirer des conclusions sur le potentiel d’un 
échec institutionnel comme source de vulnérabilité 
par l’entremise de mesures empiriques ou par toute 
méthode d’analyse systématique. Néanmoins, les 
institutions sont fondamentalement importantes 
à l’adaptation parce qu’elles définissent et 
déterminent les droits de propriété et les droits 

aux ressources nécessaires pour l’adaptation par les 
individus et par les communautés (Adger et Kelly 
1999). 

Le changement climatique va exiger de plus 
en plus des institutions qui sont ouvertes sur 
l’avenir;  flexibles, adaptatives et réceptives au 
changement;  efficaces (c-à-d., capables d’affecter 
des ressources rapidement et avec efficacité);  et, 
capables de tenir compte des différences dans la 
nature et l’ampleur des impacts du changement 
climatique au niveau local (c-à-d., plus 
décentralisées). 

Il se peut qu’il soit nécessaire de considérer 
plusieurs types d’institutions différentes dans 
l’évaluation de la vulnérabilité d’une communauté 
forestière. À titre d’exemple, les institutions qui 
guident et déterminent la gestion et la disponibilité 
des ressources naturelles, ainsi que l’utilisation 
des terres autour de la communauté, pourraient 
affecter la capacité d’adaptation des entreprises au 
sein de la communauté. Ces institutions peuvent 
varier d’un secteur à l’autre (par ex., foresterie, 
agriculture), des évaluations spécifiques à chaque 
secteur pourraient donc être nécessaires. Fournir 
un accès plus direct aux ressources naturelles 
d’une région pourrait être bénéfique pour la 
communauté, ainsi que pour déterminer comment 
les ressources sont gérées localement en réaction 
aux changements climatiques locaux.

En dernier lieu, il est important de reconnaître 
que le changement climatique va affecter les 
systèmes socioéconomiques à plusieurs échelles 
(locale, régionale, provinciale, nationale et 
internationale). Le système socioéconomique d’une 
communauté donnée est ancré à l’intérieur d’un 
réseau plus large de systèmes socioéconomiques, 
et les communautés sont rattachées à ces systèmes 
socioéconomiques plus élevés par l’entremise des 
institutions. Les institutions vont donc représenter 
un déterminant important du degré auquel les 
impacts climatiques sont passés d’une échelle à 
l’autre. Les institutions déterminent également 
la distribution des droits, des indemnités et 
des pouvoirs à différents niveaux décisionnels. 
Donc, une meilleure compréhension des impacts 
du changement climatique à des niveaux plus 
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élevés, ainsi que des implications de changements 
institutionnels possibles affectant les maillages et 
les relations d’une communauté à des systèmes de 
niveaux plus élevés, pourrait être nécessaire pour 
dresser un tableau plus complet de la vulnérabilité 
d’une communauté particulière.

Donc, une évaluation de la vulnérabilité à 
l’échelle de la communauté devrait tenir compte 
du contexte institutionnel existant dans la 
communauté et devrait identifier les caractéristiques 
ou les aspects institutionnels particuliers du 
contexte institutionnel qui pourraient représenter 
des obstacles à l’adaptation ou bien limiter 
d’une manière quelconque la capacité générale 
de s’adapter. Voici quelques questions qui vont 
aider à définir le contexte institutionnel d’une 
communauté :

Est-ce que la communauté a suffisamment ��

de contrôle, d’autonomie ou d’influence 
dans les secteurs où elle a un intérêt direct 
dans la promotion de mesures d’adaptation 
planifiées (par ex., changements dans 
l’utilisation des terres ou le développement 
économique)?

Est-ce que la communauté a suffisamment ��

de ressources pour l’adaptation (par ex., 
revenus, connaissances et capacités)?
Est-ce que les institutions qui vont ��

principalement influencer la capacité 
d’adaptation d’une communauté au 
changement climatique sont flexibles, 
efficaces, ouvertes sur l’avenir et réceptives? 
Est-ce que les ménages ont suffisamment ��

d’information pour s’adapter?
Est-ce que les décisionnaires ont ��

suffisamment d’information pour s’adapter? 
Est-ce que les institutions prévoient la ��

gestion du risque et des incertitudes à 
l’échelle de la communauté? 
Est-ce que les intérêts de la communauté sont ��

suffisamment considérés dans les politiques 
publiques et les processus décisionnels en 
matière de protection de la forêt, de gestion 
des forêts, du mode de tenure forestière et 
d’utilisation des terres?

ÉVALUATION GLOBALE

L’étape finale de l’évaluation (Étape 14) est 
d’organiser et de résumer l’information recueillie 
dans les étapes précédentes comme base pour tirer 
des conclusions sur la portée et les causes de la 
vulnérabilité dans la communauté. 

Afin d’organiser et de résumer l’information sur 
les sources de vulnérabilité reliées à la foresterie, la 
communauté pourrait vouloir aborder les questions 
spécifiques suivantes :

1.	 Climat passé et actuel : impacts et adaptation
(a)	Impacts sur les forêts

Est-ce qu’il existe des éléments de preuve ��

que le climat a déjà commencé à changer 
dans la zone géographique en question?
Est-ce qu’il existe des éléments de ��

preuve d’impacts locaux sur la forêt ou 
l’environnement de cette région?

(b)	Impacts sociaux et économiques 

Est-ce que le climat actuel et la variabilité ��

courante du climat ont des implications 
sociales et économiques pour la commu-
nauté? 

(c)	Adaptation courante 

Comment est-ce que la communauté traite-��

elle avec le climat actuel et la variabilité du 
climat?

2.	 Climat futur : impacts et adaptation
(a)	Impacts climatiques potentiels sur les forêts

Quels sont les meilleurs scénarios et les pires ��

scénarios en ce a trait aux changements dans 
les écosystèmes forestiers au fil du temps?
Quels sont les meilleurs scénarios et les ��

pires scénarios en ce a trait aux changements 
dans les risques d’incendies de forêts (pour 
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les forêts et pour la communauté) au fil du 
temps?

Quels sont les meilleurs scénarios et les pires ��

scénarios en ce a trait à la santé de la forêt, 
aux infestations d’insectes et de maladies, 
et à l’esthétique des paysages affectant les 
forêts entourant la communauté?

(b)	Impacts sociaux et économiques potentiels 

Comment le changement climatique va-t-��

il affecter l’approvisionnement de matières 
premières, et des autres biens et services 
importants pour la communauté issus des 
forêts entourant la communauté au fil du 
temps?

Comment le changement climatique va-t-il ��

affecter l’économie locale au fil du temps? 

Comment le changement climatique va-��

t-il affecter la qualité environnementale, 
les services écologiques et les valeurs 
environnementales (par ex., l’eau et les 
pêches, la faune, la qualité panoramique, 
les opportunités d’activités récréatives de 
plein air, le tourisme, les aires protégées, les 
écosystèmes rares et uniques, les activités 
traditionnelles et culturelles) au fil du 
temps?

(c)	Capacité d’adaptation de la communauté

Est-ce qu’il y a des facteurs importants qui ��

pourraient limiter la capacité des ménages, 
des entreprises, des systèmes sociaux et 
économiques au sein de la communauté à 
s’adapter au changement climatique?
Est-ce que la communauté a des réseaux ��

sociaux actifs et solides?
Est-ce qu’il existe des obstacles institutionnels ��

importants à l’adaptation?
Dans les cas où le changement climatique ��

a le potentiel d’accroître les risques, est-
ce que les ménages, les entreprises et les 
organisations sont au courant de ces risques 
accrus?

Les réponses à ces questions vont donner 
aux individus, aux chefs d’entreprise et aux 
gouvernements municipaux une perspective 
plus éclairée des vulnérabilités reliées au forêt en 
ce ce qui a trait au climat actuel et un meilleur 
entendement à savoir si la vulnérabilité va 
augmenter ou diminuer au fil du temps. Cet 
exercice va également aider les individus et les 
communautés à identifier les facteurs importants 
qui contribuent (ou qui pourraient contribuer à 
l’avenir) à leur vulnérabilité, et ainsi leur permettre 
d’entamer le processus d’adaptation. 
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SOMMAIRE ET CONCLUSIONS 

Le but de ce rapport était de présenter un cadre 
pour évaluer certains des moyens par lesquels les 
communautés forestières peuvent être vulnérables 
au changement climatique. Le cadre d’évaluation 
de la vulnérabilité décrit ici met l’accent sur les 
impacts du changement climatique sur les forêts, 
les impacts conséquents sur les communautés et 
la capacité d’adaptation de ces communautés. 
Le cadre tente d’être holistique dans son effort 
de découvrir comment ces différents aspects 
contribuent à l’ensemble de la vulnérabilité d’une 
communauté. Le rapport ne discute pas l’évaluation 
de d’autres types d’impacts (par ex., sur l’agriculture 
et le tourisme, sur les ressources en eau, sur la 
santé publique, sur l’infrastructure municipale ou 
sur les exigences relatives aux immeubles), ni ne 
discute-t-il l’évaluation des changements dans les 
risques associés aux conditions météorologiques 
exceptionnelles. Nous reconnaissons que l’avenir 
des communautés rurales est, et continuera 
à être, affecté par une variété de tendances 
socioéconomiques non climatiques (par ex., 
règles commerciales, tendances démographiques, 
mondialisation, urbanisation et la montée de 
l’économie fondée sur la connaissance). Il est 
suggéré que toute évaluation de la vulnérabilité 
devrait inclure le développement de scénarios 
socioéconomiques futurs afin de permettre à la 
communauté de situer les impacts du changement 
climatique dans le contexte de changements 
socioéconomiques plus larges. Donc, une 
évaluation utilisant ce cadre devrait reconnaître 
les sources de vulnérabilité en dehors du secteur 
forestier et devrait aussi reconnaître que plusieurs 
autres facteurs non climatiques vont affecter la 
communauté en parallèle avec le changement 
climatique. 

L’intention de l’évaluation de la vulnérabilité 
décrite dans ce document n’est pas nécessairement 
de fournir une valeur ponctuelle de la vulnérabilité 
qui intègre d’une manière quelconque toute 
l’information décrite dans le cadre d’évaluation. 
Le but est plutôt d’identifier et d’évaluer 
systématiquement les sources potentielles de 
vulnérabilité, ainsi que l’ampleur relative et le 

synchronisme relatif des facteurs qui contribuent 
à la vulnérabilité. Le cadre d’évaluation de la 
vulnérabilité et l’approche décrite ici devraient 
aider les communautés à anticiper et à gérer les 
changements, ainsi qu’à accroître leur niveau de 
préparation. 

L’approche à l’évaluation de la vulnérabilité 
présentée ici peut être un outil utile que les com-
munautés peuvent utiliser afin d’anticiper et de 
planifier pour les risques et les impacts (positifs 
et négatifs) entraînés par le changement clima-
tique. Voici quelques applications potentielles de 
ce cadre : créer plus de sensibilisation à l’échelle de 
la communauté; contribuer au processus de plani-
fication municipale ou régionale;  contribuer à la 
planification et aux politiques relatives à la gestion 
des forêts; contribuer à la mise au point de straté-
gies de gestion du risque; identifier des obstacles 
institutionnels à l’adaptation; et, identifier les pro-
grammes nécessaires pour l’adaptation.

Plusieurs mises en garde doivent être 
soulignées. L’intention du cadre et de l’approche 
n’est pas qu’ils soient prescriptifs en ce qui 
concerne l’idenfication de mesures d’adaptation 
spécifiques. Les communautés elles-mêmes 
sont dans la meilleure position pour identifier 
et mettre en oeuvre des adaptations spécifiques. 
L’intention n’est pas que les méthodes techniques 
décrites ici remplacent les connaissances locales 
dans les décisions sur comment le mieux réagir au 
changement climatique. Effectuer une évaluation 
ne peut pas, non plus, complètement identifier ou 
éliminer les risques à la communauté. En dernier 
lieu, le cadre d’évaluation de la vulnérabilité 
présenté dans ce rapport n’est pas destiné comme 
approche de livre de cuisine. Les communautés 
sont diverses et chacune d’elle a ses propres besoins 
et ses propres ressources a évaluer. Cette diversité 
fait qu’il est difficile de définir une seule approche 
mécaniste qui soit universellement applicable. Une 
approche plus générale est nécessaire. Le cadre 
présenté ici identifie et décrit différents facteurs 
et considérations qui pourraient contribuer à la 
vulnérabilité particulière d’une communauté, mais 
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il revient à chaque communauté de déterminer 
quels facteurs sont pertinents à sa propre situation 
et quelles méthodes sont les plus appropriées 
pour obtenir l’information sur différentes sources 
possibles de vulnérabilité. 

La capacité de comprendre et d’évaluer les 
impacts futurs du changement climatique sur les 
ressources biologiques et les impacts conséquents 
sur les systèmes sociaux et économiques à des 
échelles localement pertinentes avance rapidement. 
De plus, les concepts et les méthodes qui supportent 
des évaluations de la capacité des communautés 
continuent à s’améliorer. Ces capacités accrues et 
les données disponibles créent des opportunités 
pour acquérir une perspective plus éclairée de 
la vulnérabilité des communautés forestières à 
l’avenir. Il se peut aussi qu’une communauté décide 
qu’une évaluation coûteuse et détaillée ne soit pas 
nécessaire. Dans un tel cas, le cadre d’évaluation 
décrit ici peut être appliqué en utilisant seulement 
les connaissances locales et l’opinion des experts.

Le changement climatique représente des 
conséquences potentielles pour les communautés 
forestières au Canada. Le changement climatique 
futur pourrait : accroître les risques dangereux (par 
ex., incendies de forêt, temps violents); changer le 
niveau et le type de l’économie qui peuvent être 

soutenus dans les communautés au fil du temps; et, 
affecter la santé, la marche, l’apparence et la struc-
ture des écosystèmes entourant les communautés 
forestières. Les impacts sur les communautés se-
ront divers, complexes, interactifs et cumulatifs. 
De plus, les impacts sur les communautés seront 
de nature à la fois aigus et chroniques. La nécessité 
de la capacité d’adaptation dans les communautés 
va augmenter avec le changement climatique. 

L’adaptation peut aider à réduire l’ampleur des 
impacts du changement climatique;  cependant, 
avant de s’adapter, les communautés ont besoin 
de bien comprendre comment elles pourraient 
être vulnérables. Ce rapport fournit une base pour 
commencer à prendre des décisions et faire des 
choix. Il présente et décrit une approche et un 
cadre systématique pour évaluer la vulnérabilité 
des communautés forestières au changement 
climatique. Le cadre met l’accent sur le climat 
du passé et de l’avenir, les effets sur l’écosystème 
forestier, les incendies de forêts, les impacts sur 
l’économie locale qui pourraient se produire suite 
aux changements dans les forêts environnantes et 
sur la mesure de la capacité d’adaptation. Le cadre 
se veut un outil que les communautés peuvent 
utiliser pour leur aider à identifier là où elles sont 
le plus vulnérable au changement climatique 
éventuel. 
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